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HM.-U.IÏ. — Cowr de cassation (ch. erimin.): 

affi <; 'r/,,'.il',. <;uml»cttes; pourvoi du frère Léotade con-

M s ! ICI: CUÎMIMXLE 

COUK I>
E

 CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 9 décembre. 

CÉCILE COMBETTBS. — POURVOI DU FRÏÎIUÏ LÉOTADE 

V0T ' CONTRE L'ARRET DE RENVOI. 

avons annoncé que le frère Léotade s'était pourvu 

• Lliori contre l'arrêt de la chambre des mises en ac-

f |lC*s j
e
 la Cour royale de Toulouse, qui l'a renvoyé 

îtla Cour d'assises comme accusé de viol et de meur-

" •"r la personne de Cécile Combettes, jeune fille de qua-

' "niis avons également rendu compte de l'arrêt interlo-
S par lequel la chambre criminelle delà Cour de 

' dation a ordonné que certaines pièces de la procédure 

"-'lient apportées à l'effet d'examiner si l'instruction avait 

•^'régulière. (Voir la Gazette des Tribunaux du 27 no-

>6
U mesure ordonnée par la Cour a été exécutée, etatt-

iourd'hui la chambre criminelle a eu à connaître, au fond, 

!h, mérite du pourvoi. . , , 
Cette affaire, bien qu elle n offre a juger, quant a pré-

sent que des questions de pur droit, avait cependant atti— 

à l'audience une assez grande affluence. 

M. Dupin, procureur-général, assisté de M. l'avocat-gé-

wiral Kouguier, occupait le siège du ministè're public. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller Rives, la 

parole a été donnée à M c Béchard, avocat du frère 

Léotade. 

Messieurs, a dit M' Béchard, trois questions graves et com-

plexes paraissent naître du pourvoi : il s'agit de fixer les rè-

gles qui doivent présider à la composition des chambres d'ac-

insauou convoquées extraordinairement, en vertu de l'article 

ïdu décret de 1810 ; — il s'agit d'interpréter l'article 234 du 

Code d'instruction criminelle, qui prescrit, à peine de nullité, 

de faire mention dans les arrêts de renvoi des réquisitions du 

ministère public; — il s'agit, enfin, de décider quels sont les 

droits respectifs de l'accusation et de la défense quant au -se-

cret de la procédure et au secret personnel, et quelles sont les 

voies ouvertes contre les atteintes portées par les magistrats 

instructeurs au droit de libre défense. 
Je regrette que des questions aussi graves, nées dans une 

cause qui excite à juste titre une émotion universelle, aient été 

compliquées de tins de non-recevoir qui auraient pour effet, 

si elles étaient accueillies, d'étouffer les plaintes les plus lo-

tîmes, et de livrer entièrement les prévenus à l'arbitraire 

des Parquets. 
La première lin de non-recevoir opposée par M- le procu-

reur-général près la Cour de Toulouse, est tirée de ce que la 

déclaration depourvoi n'indique pas l'objet de la demande. Il 

suffirait, pour répondre à cette fin de non-recevoir, de faire re-

marquer que l'article 299 du Code d'instruction criminelle qui 

prescrit cette formalité n'a pas disposée peine de nullité; et 

cest eu effet en ce sens que se prononcent Carnot, t. 2, p. 420, 

Çt Mangin, Traite de l'instruction écrite, t. 2, p. 247, et que 

la quesiiou a du reste été jugée par arrêts des 9 septembre 1813 

etzl juillet 1832. Mais nous ajouterons que, eu fait, un acte 

arbitraire et reconnu tel par M. le procureur-général lui-

même a mis obstacle à ce que le pourvoi fût régularisé dans le 

HP de cinq jours. En effet, dès le jour de son arrestation 

«MvïdJ, le frère Léotade a été plongé dans un cachot et mis 
a " secret le plus absolu. Il ne lui a été permis de communi-

quer avec personne, soit dans la prison, soit au dehors, Après 

arrêt de renvoi, qui est du 0 août, on lui a permis de reee-

oir un prêtre et de communiquer avec quelques prisonniers, 
nais toute communication avec l'extérieur, notamment avec 

conseils, lui a été interdite. Il a subi le 13 novembre son 

.'.wi'oga oire devant le président des assises. Alors le secret a 

u*. y'> el 'es communications de l'accusé avec ses conseils 

' l' 1* établies. Il s'est empressé de donner des ordres pour 

pourvoi lut déposé, 

le pHj^'lî^ ^° 'aire au greffe la déclaration sans attendre 
- «ai de cinq jours accorde par l'article 290, et avant même 

jj"WW»n du délai de trois jours fixé par l'article 373. 

^^déclaration a été faite le 16, et aussitôt les conseils sont 
^urii
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vec l'accusé sur les 

la
 H'ns a libeller et à soutenir à l'appui du pourvoi formé 

tant COIHiv - : arrêt de renvoi que contre toute la procédure et 

4re rl " iucideo». Ce geôlier avait reçu 
(gjj?, PWureur-général d'empêcher toute communication 

jjWM-awusé et les conseils. Ceux-ci ont demandé acte de 

l,)iidài"rSta"Ce el(^ U rellKS Ju Seo| ier de les I'ecev0' r' eu se 

dès le 10. l'or-
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Précisément sur ce qu'ils avaient besoin de s'enteu-
av ec| accusé sur les moyens a soutenir et à libeller à l'ap 

^PUïXoj. Le geôlier a répondu « qu'hier 16 du cou-

entre eux; 

Gasc et 

"près le pourvoi de l'accusé, M. le procureur-général 

neùrat'i -le n 'l)ulll 'ant ot lui avait fait expresse défense, de 
q

Ue
 . edit pourvoi, de ménager aucun entretien e< 

fent-r "' molif du refus qu'il a déjà fait à MM. 

Ces /6ssedu conférer avec, leur client. » 
le

mem
 ,' ls s0|H-il s déniés par M. le procureur général ? Nul-

lobre >i a ' IS Procès verbal dressé à son parquet le 18 oe-
|
iress

| e J°i»t à la procédure, ce magistrat se sort d'une ex-

»fdtes l.mbiguë, et dit « que, par une extension erronée des 

Benseur ■ 11 donnés au concierge de la prison, les deux dé-

da lls \n 0ut Pu voir leur client; >> mais il est plus explicite 

ment n ie.tlre a M- le garde des sceaux, et y avoue formol le-

ci
 a

 A". 1 ' a réellement donné au concierge i'ordre que celui-

le présM e,lt (1x, , '' u ''- " Aussitôt, porto cette lettre, que M. 
lesj,;^ " ''^ assises eut clos son interrogatoire, Messieurs 

"''luère!'^'"'8 n "'.RMl introduits auprès de l'accusé el commit-

"•Watioiî V8C '"'» ma 's l'accusé ayant formé un pourvoi en 

^Siande C°"' re ' ai' rèl I 1" '° renvoie aux assises, je dus me 
Cett

e (
 r J ft ne devais l'as interdire les communications. 

Badinni l'0" 1110 Para 'ssuil assez grave pour être méditée, 
tioii

 Ue
'|'-h a penser que le pourvoi, pouvant amener la oassa-

cet
 arrt

. arrot, laisail tomber avec lui les actes postérieurs à 
c ' e 20-i ,l' r ",olam,neul 'a désignation faite en vertu de l'arti-
sVta

lu
 !' /'"oe d'inslruclion criminelle. MM. les défenseurs, 

ferptit cp'S,C1?r' s ^ la Pr'son, ne lurent pas admis, el ils cons-

gal et arbitraire? On ne peut le nier en présence de l'art. 30i 

Ou Code d instruction criminelle, qui déclare que le couse, 
peut communiquer avec l'accusé mm* l'i ,.t 0 ,.^„nl .,;„„ ï 

uiiss'.cr qui a été transmis a 
san " s d<1 

Qtiiltài, s. oute pour être placé sous les yeux de la Cour de 
ftprès avoir examiné ' 

non 
Pourvoi 
rieurs ,îî leui( - admis 

Cet 
" Aussitôt de CH " li ''uer l'instruction. 
Cet ordre r' » al>li 'es communications. » 

> Oit M* Béchard, ne constitue-t-il pas un acte illé 

el accuse après l'interrogatoire « 
prendre communication de toutes les pièces. M. le procureur 

gênerai avait prétendu l'excuser par cette considération que 

le P^ W^rla désignation du consul faite en ver-
tu de article 294 du Code d'instruction criminelle. Jl a été 

lorce de reconnaître plus tard que l'arrêt de cassation lui-

même ne mettant pas obstacle à la continuation de la procé-

dure e pourvoi ne pouvait avoir pour effet d'annuler l'acte 

de celte procédure le plus favorable à l'accusé, la désignation 

(le son conseil. M. le procureur-général prétend avoir effacé 

les eilets de cet acte arbitraire en différant d 'un jour l'envoi 

des pièces a Paris, afin que l'accusé pût éclairer ses défenseurs 

sur les raisous qui ont motivé son pourvoi. 

Mais, qu'importe le retard d'un jour dans l'envoi des piè-

ces qu on nous présente comme un acte d'humanité, si l'on se 

prévaut en même temps, comme d'une fin de non-recevoir 

contre le pourvoi, de ce que, dans le délai de cinq jours, les 

moyens n'ont pas été formulés ? M. le procureur général se 

met, en opposant cette fin de non-recevoir, en contradiction 

avec lui-même. Il a été, en réalité, plus humain qu'il ne veut 

le paraître aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, c'est lui seul qui, 

par un acte illégal, a mis obstacle à ce que le délai si court 

dans lequel Je pourvoi aurait du être, dit-il, régularisé, ait été 

utilisé par l'accusé. Le malheureux prisonnier, replongé dès 

le 10 novembre dans le cachot où il gémissait depuis sept 

mois, et privé de nouveau de toute communication avec ses 

conseils, peut certes se prévaloir aujourd'hui de la maxime 
élémentaire : Contra nonvalcnlem agere non curril prescriplio. 

Au fond, le premier moyen consiste en ce que l'arrêt n'a 

pas été rendu par le nombre do juges fixé par la loi, et est, 

p ir conséquent, nul. (Art. 299, § 3, du Code d'instruction cri 

minelle.) En effet, 1° la chambre des appels de police correc-

tionnelle a été portée à sept membres par l'adjonction de deux 

membres de la 2' chambre civile, tandis que la chambre des 

mises en accusation est restée composée de cinq membres, et 

la présidence de la chambre d'accusation, ainsi accrue, a été 

transportée du président de cette chambre à celui de la cham-

bre des appels de police correctionnelle. 2° L'arrêt n'énonce 

pas que les magistrats empruntés aux chambres civiles aient 

été pris dans l'ordre de leur réception. Le tableau de roule-

ment pour l'année 1846-1847 fait foi du contraire, et l'ordon-

nance de M. le premier président, qui explique les raisons pour 

lesquelles il a choisi les trois magistrats appelés en rempla-

cement, ne peut ni suppléer au silence de l'arrêt, ni prévaloir, 

dans les termes où elle est conçue, sur le témoignage du ta-

bleau de roulement. 
En droit, l'article 3 du décret du 6 juillet 1810, est ainsi 

conçu : « Lorsque notre procureur-général estimera qu'à rai-

son de la gravité des circonstances dans lesquelles une affaire 

se présente, ou à raison du grand nombre des prévenus, il est 

convenable que ie rapport qu'il doit faire, en conséquence de 

l'article 218 du Code d'instruction criminelle, soit présenté à 

deux chambres d'accusation réunies, dans les Cours où il y a 

plusieurs chambres d'accusation, ou à la chambre d'accusation 

dans les Cours où il n'y en a qu'une réunie à la chambre qui 

doit connaître des appels de police correctionnelle, lesdiies 

chambres seront tenues de se réunir sur l'invitation qui leur 

eu sera faite par noire procureur-général, après en avoir con-

féré avec Te premier président; elles entendront le rapport el 

délibéreront sur la mise en accusation ; le tout dans les délais 

fixés par l'article 219 du Code d'instruction criminelle. » 

Dans le cas exceptionnel prévu p ir cet article, les chambres 

d'accusation ou des appels de police corrccionnelle sont te-

nues de se réunir sur la seule invitation du procureur-général. 

Il doit cependant, dit M. Mangin (Traité de l'instruction écrite, 

!. 2, p. 116), en conférer avec le premier président. Mais cette 

conférence n'a pas pour objet de lui soumettre et de lui l'aire 

approuver les motifs ; elle n'a d'autre but que de le mettre à 

même de régler, eu conséquence, soit le service civil, soit le 

service intérieur de la Cour, et d'éviter qu'une chambre ne se 

trouve convoquée au même instant pour des services différens. 

Quant à la composition de la chambre d'accusation, soit ordi-

naire, soit extrurdiiiaire, elle ne dépend ni du procureur-gé-

néral ni du premier président; elle est écrite d'avance dans 

le tableau de roulement auquel la Cour est tenue de se confor-

mer quand l'insuffisance de ses membres l'oblige de se com-

pléter. L'arbitraire du procureur- général, soit quant au nom-

bre des magistrats, soit quant au choix de ceux appelés en 

remplacement, serait extrêmement dangereux, puisqu'il lui 

livrerait lesorl de l'accusation. C'est donc à la Cour, et à la 

Cour seule, qu'il appartient de se compléter, en se conformant 

à l'ordre du tableau et en appréciant elle-même les causes 

d'abstention des magistrats plus anciens. 
La Cour elle-même ne peut s'adjoindre des magistrats d 'une 

autre chambre qu'autant qu'elle n'est pas au nombre néces-

saire pour juger. 
« Lorsqu'une section est saisie d'une affaire, dit M. Merlin 

et composée d'un nombre suffisant de magistrals pour la 

juger, a appelé dans son sein quelques magistrats d'une autre 

section, on peut supposer que l'opinion connue de ceux ci, que 

leurs'relations personnelles avec telle ou telle partie, que leur 

intérêt particulier à ce que la question en litige tut décidée 

de telle ou telle manière, ont inllué sur la détermination qui 

les a rendus extraordinairement juges d'un procès dont ils ne 

devaient pas conuailré. Et voilà pourquoi alors la Cour de 

cassation, considérant ces juges surnuméraires comme des 

soppléans, s'en lient strictement à la disposition de la loi qui 

repousse des Tribunaux les suppléaus dont la présence n'y 

est pas nécessaire. Voilà pourquoi elle casse les jugemens 

auxquels ils ont coopéré. » 
Or, en fait, trois magistrats étrangers, soit à la chambre 

d'accusation, soit à la chambre correctionnelle, ont concouru 

à l'arrêt. La chambre d'accusation n'ayant, sur les cinq mem-

bres qui la composaient d 'après le tableau déroulement, que 

quatre membres utiles, devait sans doute se compléter. Mais 

la chambre des appels de police correctionnelle n'ayant que 

deux membres empêchés, MM. de liastoulh et Moynier, sur les 

sept qui la composaient (déduction faite des deux membres, 

MM. Martel et de Castelbajac, qui appartenaient à la chambre 

d'accusation), d n'y avait pas lieu d'y adjoindre deux nouveaux 
membres. Aux termes de l'article 2 du décret du 6 juillet 

181(1, chacune des chambres réunies, en vertu de 1 article .1, 

pouvait juger au nombre de cinq. Au-dela de ce nombre,_ suf-

fisant d 'après la loi, ou ne pouvait pas recourir a des juges 

d'emprunt. On ne l'aurait pu qu'autant que les deux chambres 

réunies n'auraient pas eu dix juges en état de concourir au 

inaétnent. C'est ce que décide un arrêt de la Cour de cassation 

du 8 octobre 1819. (Itull. 33S ; Dalfoi, 11. 80.) 
Ainsi, d'une part on ne peut recourir aux juges d emprunt 

qu'autant qu'il n'y a pas dans la chambre nombre suUisan 

pour juger; de l'autre, da chambre d'accusation et la charnbic 

a question, j'ai reconnu que le 

ne ferait pas tomber les actes poslé-

itoire, puisque l'article 301 maintient au 

les appels de police correctionnelle, reunies en vertu de l ar-

ide 3 du décrel, peuvent juger au nombre de dix. Il snTO-
d 

saUdone, dans"l''espècè,"dé compléter la chambre d'accusa-

tion, où il n'v avait que quatre magistrats. La chambre (les 

appels de ndlfcé correctionnelle, où il y en avait cinq, élan 

complète. On ne pouvait pas y adjoindre deux nouveaux mem-

M.' le premier président en a jugé autrement, et a sur le 

réquisitoire de M. le procureur-général, rendu, Je l 

1817 une ordonnance par laquelle il a porte a sept le 

bre des juges de la chambre des appels de police 

nelle, et a délégué à cet effet MM. Solomiac et Tarroux, mem-

bres de la seconde chambre civile. Il y a, dans- cette ordon-

nance, un premier vice. C'est le fait même de son existence. 

L'intervention de M. le premier président était inutile, et par 

conséquent illégale. Les chambres à réunir devaient, en cas 

d'insuffisance, se compléter elles-mêmes d'après la loi et le 

tableau de roulement. M. le premier président n'avait pas 

qualité pour intervenir; il ne pouvait pas surtout porter à sept 

le nombre des juges de la chambre des appels de police cor-

rectionnelle, et déléguer à cet effet MM. Solomiac et Tarroux, 

magistrats de la 2' chambre civile. Le choix de ces magis-

trats a été consciencieux, sans doute, et inspiré, comme le 

remarque M. le procureur-général, par le désir d'accroitre les 

garanties de la défense; mais un excès de pouvoir pouvant dé-

générer en abus doit être par cela même sévèrement réjirimé, 

quelque légitime que soit l'usage qu'on en a fait. 

M. le premier président s'appuie à tort de l'ordonnance du 

24 septembre 1828, art. 1", et de l'ordonnance du o août 

J84{, art. 1". Ni l'une ni l'autre de ces ordonnances n'abroge 

l'article 2 du décret du 6 juillet 1810, qui fixe à cinq le nom-

bre au desseus duquel les chambre des appels de police cor-

rectionnelle ne peuvent pas juger. L'article S de l'ordonnance 

de 1828 le confirme au contraire en termes exprès. 
Quanta l'article 1" de l'ordonnance du o août 1844, il n'a 

rien de commun avec la question. 11 se borne à édicter que les 

magistrats composant la chambre des mises < n accusalion des 

Cours royales feront en outre le service des autres chambres, 

entre lesquelles ils seront répartis à l'époque et suivant le 

mode déterminé par le titre 1 er de l'ordonnance du 11 octo-

bre 1820. 
La prétendue règle consacrée par l'article 1" de l'ordon-

nance de 1828 ne se rapporte qu'à un cas exceplionnel, tran-

sitoire, nécessité par l'encombrement des chambres civiles. 

C'est dans ce cas seulement que sept magistrats sont néces-

saires. Quand la chambre des appels de police correctionnelle 

reste dans ses attributions naturelles telles qu'elles sont défi-

nies par les articles 2 et 3 du décret du 6 juillet 1810, le 

nombre de cinq juges suffit. 
La chambre d'accusation ne peut, d'après leur texte et leur 

esprit, subir le concours de la chambre correctionnelle que 

dans les conditions fixées par la loi, qui ordonne ce concours. 

S'il en était autrement, un procureur-général pourrait main-

tenir ou annihiler, à son gré, la chambre d'aceusation, selon 

que l'intérêt de l'accusation lui paraîtrait l'exiger. La loi n'a 

pu consacrer un arbitraire aussi dangereux. 

Dans l'espèce, non-seulement la chambre des mises en ac-

cusation a été absorbée par celle des appels de police correc-

tionnelle à cause du plus grand nombre de juges, mais la pré-

sidence a été dévolue au président de la chambre correction-

nelle, quoique celle-ci ne fût qu'adjointe, el que les attribu-

tions principales résidassent dans la chambre des mises eu 

accusation. Cette démission momentanée du président de ce.te 

chambre est d'autant moins légale, que l'ordonnance de 1844 

elle-même, eu affectant les membres de la chambre d'accusa-

tion au service des autres chambres, a voulu que le président 

fut excepté de cette obligation el restât exclusivement attaché 

à sa chambre. Il y a plus, l'arrêt ne dit pas que les magistrals 

appelés pour compléter les deux chambres aient été pris dans 

l'ordre de leur réception ; et, en consultant le tableau de rou-

lement pour l'année 1846-1847, on voit que M. Pagau n'est 

([ne le second des conseillers de la l re chambre civile, et que 

SI. Solomiac n'est que le quatrième, et M. Tarroux le neuviè-

me de la 2e chambre civile. Or, en droit, tout arrêt doit por-

ter avec lui la preuve de sa régularité, surtout en matière 

criminelle. 
La Cour l'a consacré en principe dans un arrêt de cassa-

tion du 27 mars 1822. 
Il est vrai que les arrêts distinguent entre les juges sup-

pléaus : ils admettent qu'il y a présomption, jusqu'à preuve 

contraire, que le membre d'une chambre d'une Cour royale 

appelé à siéger en remplacement d'un conseiller d'une autre 

chambre empêché, a été désigné suivant l'ordre du table,ui. 

Mais ils décident en même temps qu'en cas d'appel d'un avo-

cat, ou en cas d'appel même de magisirats pour vider un par-

tage, il faut constater formellement l'empêchement de juges 

plus anciens. Or, l'arrêt attaqué se tait sur les motifs qui ont 

fait préférer M. Pagau et MM Solomiac et Tarroux à des juges 

plus anciens qu'eux. M. le premier président supplée, il est 

vrai, au silence de l'arrêt dans un procès-verbal qui constate 

que MM. Solomiac et Tarroux sont les teuls à qui un service 

spécial n'ait pas été déjà imposé. Mais cette mention, loin 

d'effacer le vice de l'arrêt, le met au contraire en évidence. 

Elle n'explique pas d'abord pourquoi M. Pagau a siégé au lieu 

du magistrat plus ancien que lui qui siégeait dans la 

même chambre. Et. en ce qui touche MM. Solomiac el. Tar-

roux, elle constate qu'on les a appelés de préférence à des ma-

gistrals plus anciens, non parce que ceux-ci étaient empêchés, 

mais parce qu'un service spécial leur ayant été déjà imposé, 

ils avaient sans doute droit au repos. Sur ce premier moyen, 

donc, il y a lieu à cassation. 
Après avoir exposé le 2e moyen de cassation, tiré d'une vio-

lation des articles 234 et 299," § 2, du Code d'instruction cri-

minelle, eu ce que l'arrêt attaqué n'énonce pas les conclusions 

de M. le procureur-général, et so borne à déclarer qu'il a lu 

et déposé son réquisitoire, M' Béchard passe à l'examen du 3* 

moyen, qui se trouve ainsi formulé : 
« Violation des garanties essentielles de la défense, et notam-

ment de l'art. 217 du Code d'instruction criminelle 1° par le 

secret absolu imposé au frère Léotade depuis ie 20 avril, jour 

de son arrestation, jusqu'après le 0 août, date de l'arrêt do 

renvoi, secret maintenu avec quelques modifications jusqu'au 

13 novembre, et momentanément rétabli par M. le procureur-

général, même après l'interrogatoire de l'accusé ; 2° par le re-

fus fait aux conseils de l'accusé de reconnaître leur caractère 

et de leur communiquer la procédure; 3° par la précipitation 

avec laquelle la chambre d'accusation a été saisie du rapport, 

de M. le procureur-général et a jugé avant l'expiration du dé-

lai de dix jours, pendant lequel le prévenu était autorisé à 

fournir un mémoire. » 
On oppose à ce moyen une fin de non recevoir prise de ce 

qu'il ne rentre dans aucun des cas limitativement prévus par 

l'article 299 du Code d'instruction criminelle. Mais l'article 

299 n'est point limitatif, et tout pourvoi contre un arrêt de 

renvoi fondé sur des infractions à la loi, autres que celles qui 

sont enumérées dans cet article, est recevable, pourvu qu'il 

ait été formé dans le délai de trois jours fixé par l'article 373 

du Code d'instruction criminelle. C'est ce qu'enseignent Car-

not sur l'article 299, page 433, et Mangin, Traite de l'instruc-

tion écrite, tome 2, page 203. Et c'est, au reste, ce qui a été 

jugé par de nombreux arrêts de la Cour de cassation 

Lue interprétation judaïque de l'article 299 du Code d'ins-

truction criminelle détruirait le principal effet des grandes ré-

formes de notre législation criminelle. 
Un accusé a toujours un immense intérêt à ne pas subir la 

flétrissure qui s'attache à une comparution sur les bancs de la 

Cour d'assises. Il n'est donc pas tenu d'attendre l'arrêt défi-

nitif pour attaquer la procédure qui a précédé l'arrêt de ren-

voi et l'arrêt lui-même. En matière civile même, tout arrêt 

qui préjuge le fond est susceptible de recours avant l'arrêt 

définitif. En arrêt de renvoi en matière criminelle implique, 

selon l'expression ded'avocftt-gênéPa) Servan, la probabilité dit 

e. 11 est de l'intérêt et de l'honneur d'un accusé d'obtenir 

le non-lieu qui fasse disparaître jusqu'au moindre 

culpabilité. L'accusé est donc recevable, comme le 

ministère public- lui-même, à l'attaquer pour toutes les coutra-

venlions à la loi (Arrêt, 13 mars 1841). 

Arrivons maintenant au moyen du fond. 
En dégageant les faits, dit M' Béchard, de toutes les cir-

constances qu'il convient de laisser de côté, soit parce qu'elles 

ne sorti pas parfaitement établies, soit parce qu'elles ollrem 

un caractère trop grave pour être livrées à la publicité nième 

sous la garantie inviolable d'un défenseur, on trouve dans la 

procédure les faits suivans : « Arrêté le 26 avril, conjointe-

ment avec le frère Jubrien, sur le seul indice personnel qu'ils 

étaient l'un et l'autre dans le petit vestibule de leur maison 

au moment où Cécile Combettes y était entrée avec le relieur 

Conte, » le frère Léotade a été jeté dans un cachot, où il a 

été lentt dans un isolement absolu depuis le 26 avril jusqu'a-

près le 6 août, date de l'arrêt de renvoi. On ne lui a permis, 

clans ce long martyre de quatre mois, de communiquer avec 

aucune créature vivante, pas même avec son confesseur. On 

lui a interdit la messe le dimanche, et même pendant quel-

ques jours son livre de prières, comme s'il devait être déjà 

réputé indigne des consolations religieuses qu'on accorde au 

parricide en le conduisant à l'échafaud. Il n'a obtenu d'autre 

diversion à l'horreur de cette solitude que la vue du juge 

d'instruction et du procureur-général, qui lui ont fait subir 

soixante interrogatoires. Toutes les forces de l'instruction dé-

nuée de preuves extérieures ont été dirigées vers yaveu d un 

crime imaginaire. 
On a torturé dans tous les sens cette âme affaiblie par les 

souffrances et par les humiliations, et l'on n'a pu arracher 

que des larmes et des protestations d'innocence. Ainsi se sont 

écoulés les cent jours de secret hermétique, sans que la cham-

bre du conseil ait pu recueillir ni du prévenu, ni de ses con-

seils qui attendaient le jour où la loi leur permettrait de 

parler, les moindres explications sur les indices frivoles à 

l'aide desquels on a prétendu localiser le crime avant de 

l'individualiser. La chambre du conseil juge enfin, et malgré 

l'avis unanime de ses trois membres, qu'il n'y a lieu à suivre 

contre aucun des trois prévenus, le juge d'instruction, usant 

de son droit, en réfère à la chambre d'accusation. L'ordon-

nance est déposée au Parquet le 31 juillet toute chargée de 

ratures. 
C'est alors que les conseils se présentent et demandent, pour 

pouvoir user cle la faculté consacrée par l'article 217, la com-

munication de la procédure, ou tout au moins le délaide dix 

jours accordé par la loi elle-même. La communication, le dé-

lai leur sont refusés. Ils en appellent à la Cour constituée le 

jour même, en vertu do l'ordonnance de M. le premier prési-

dent, dont nous avons déjà démontré l'illégalité. On leur dé-

nie leur qualité et on rejette toutes leurs demandes. Une lettre 

arrachée deux jours avant ht réunion de la Cour au malheu-

reux prisonnier, et dans laquelle il déclare qu'ils'en rapporte 

à la Providence, est considérée comme satisfaisant largement 

au vœu de la loi. Et la Cour, saisie le surlendemain de l'or-

donnance de la chambre du conseil, du rapport de M. le pro-

cureur-général, entend pendant quatre jours un réquisitoire 

dont les conclusions ne sont pas relatées dans l'arrêt, et par-

tageant sans doute le différend avec le procureur-général, rc-

lave le frère Jubrien et met en accusation le|frère Léotade 

avant l'expiration du délai qu'il avait pour produire un mé-

moire. 
Depuis cet arrêt, le secret personnel de l'accusé a été modi-

fié. On lui a permis de recevoir son confesseur et de commu-

niquer avec quelques personnes, tout en maintenant l'inter-

diction de toute communication avec le dehors, notamment 

avec les conseils. Cette interdiction a été levée après l'interro-

gatoire du président de la Cour d'assises, mais rétablie arbi-

trairement par M. le procureur-général, par le motif que le 

pourvu, plus puissant sans doute que ne le serait même un 

arrêt, de cassation, avait fait tomber la désignation officielle 

des conseils faite en vertu de l'article 294 du Code d'instruc-

tion criminelle. M. le procureur- général a reconnu enfin son 

erreur, et a levé tout à fait le secret à dater du 18 novembre. 

Mais il n'a pas réparé par cette tardive satisfaction l 'effet irré-

parable d'une mesure illégale, dont l'existence ne peut être 

révoquée en doute en présence des procès-verbaux des 17 et 18 

novembre et de tous les actes de la procédure. 
Une illégalité suffisante pour faire casser la procédure, ré-

sulte du refus officiellement constaté et approuvé par l'arn't 

du 2 août, de communiquer la procédure aux conseils Je l'ac-

cusé. 
Mais ici s'élève encore une fin de non recevoir. L'arrêt du 

2 août, dit-on, n'a pas été attaqué en même temps que l'arrêt 

de renvoi, le moyen n'est donc pas recevable. Deux réponses à 

celte objection : 1° L'arrêt du 2 août n'était pas légalement 

connu de l'accusé quand il a déclaré son pourvoi; 2° le réta-

blissement du secret l'a empêché de le connaître. 
Au reste, cet arrêt a été frappé de pourvoi le 1" décembre; 

et la Cour en aura la preuve avant son audience de demain. 

Au fond, le seul refus de communiquer la procédure consti-

tue la violation d'un droit que les criminalisles les plus émi-

nens (MM. Carnot, 1om. 2. p. 440; Legraverend ; Dupin, 06-

servalions sur la Législation criminelle, p. 94) considèrent 

comme écrit dans l'article 217. Admettons cependant que l'ac-

cusé n'ait pas le droit rigoureux d'exiger la communication do 

la procédure, au moins doit-il lui être permis d'éclairer son 

conseil d'après les renseignemens qu'il peut recueillir à la 

hâte entre l'ordonnance de la chambre du conseil et la déci-

sion de la chambre des mises en accusation. Or, pour l'exer-

cice de cette faculté plusieurs conditions sont nécessaires ; 

Il faut laisser au prévenu le délai de dix jours que la loi lui 

accorde pour l'instruction de l'affaire devant la chambre d'ac 

cusation; en outre, il ne faut pas laisser subsister le secret, 

c'est-à-dire l'isolement absolu du prévenu, lorsque par l'or-

donnance de la chambre du conseil il a été transformé en ac-

cusé et autorisé à faire valoir ses moyens de défense. 

Le secret personnel fut-il légal jusqu'à cette époque, ce se-

rait évidemment de cette accusation que le prévenu serait au-

torise k se défendre : car dire à un homme de se défendre et le 

jeter dans un cachot en le séquestrant du monde entier, c'est 

une dérision indigne de la majesté des lois. Mieux vaudrait 

mille Ibis l'ancienne législation criminelle avec son système de 

rigueur iuquisitorialeet de tortures morales et même matériel-

les, que la loi moderne ainsi interprétée. Il y aurait à la fois 

plus de franchise et plus de garantie pour l'accusé. 

Au reste, l'illégalité du secret infligé au frère Léotade, ré-

sulte non-seulement de ce qu'il a subsisté après l'ordonnance 

de la chambre du conseil, mais encore de sa durée immodé-

rée, de ses rigueurs exagérées et de l'abus qui on a été fait, 

soit à titre de peine anticipée lorsqu'il -ne pouvait être qu'un 

moyen d'instruction, soit à litre de moyen inquisilorial d'obte-

nir l'aveu de l'accusé. 

Il y a, vous le savez, une immense différence entre le secret, 

ancien et le secret moderne, qui n'ont de commun que le nom. 

Tous les criminalisles nous montrent dans l'ancienne pro-

cédure inquisitoriale du secret une réaction contre la procé -

dure féodale, qui étiit impuissante à lutter contre l'anarchie 

de la société. Le principe culminant de la procédure inquisi-

toriale, c'est que l'homme arrêté est présumé coupable, ot 

que c'est à lui à se purger du soupçon qui pèse sur sa tête. 

On comprend de ce point de vue, l'anticipation de la peine sur 

la condamnation. Le but de cette procédure est d'arriver à lu. 

confession do l'accusé, à l'aveu : « Les interrogatoires, dit M. 
Faustin-Hélie, j)age 623, étaient considérés comme l'acte le 

plus essentiel et lo plus difficile de la procédure: toute la sa-

gacité, toute l'expérience, toute l'habileté du juge paraissaient 
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nécessaires pour y procéder convenablement. En effet, il s'a-

gissait de faire jaillir de cet interrogatoire quelque preuve 

de crime, do pénétrer les déguisemens de l'accusé, de tirer do 

sa bouche l'aveu de son action, et de l'acheminer adroitement 

à cet aveu par des inductions prises dans les circonstances, et 

par les contradictions de ses propres réponses. » 

Dans un système de procédure où l'interrogatoire joue un 

rùle si important, où toute l'info mation a pour lin d'arriver 

à la confession du coupable, ou de saisir la vérité à travers 

les incertitudes, ou les contradictions de ses réponses, le secret 

est une institution capitale, la pierre angulaire de l'instruc-

tion. Aussi les anciennes ordonnances organisent le secret 

dans une série d'articles qui ont été abrogés par l'esprit et par 

la lettre des lois modernes. L'ordonnance de 1425, article ISO, 

décrétait que lorsque l'accusation était motivée sur un crime 

grave, l'accusé devait être placé dans une prison fermée, c'est-

à-dire dans un cachot, soumis à une surveillance spéciale ; il 

lui était interdit d'avoir écritoire, encre ni papier ; d'écrire 

des lettres-closes sans la permission du juge, et sans qu'elles 

lui fussent montrées; de recevoir aucune lettre ni aucun bil-

let ; défense expresse était faite "aux geôliers de laisser parler 

aucune personne avec les accusés avant l'interrogatoire, el 

même après s'il n'était autrement ordonné par le juge. Le geô-

lier ne pouvait leur donner pour alimens que du pain el de 

l'eau. Voilà le secret, tel qu'il est sorti des entrailles de la 

procédure inquisitoriale : c'est une véritable peine, mais une 

peine au moins logiquement déduite du principe alors domi-

nant de la culpabilité présumée du prévenu. L'ordonnance 

de 1670 refusa au prévenu l'assistance d'un conseil, el celte 

prohibition s'étendit à toutes les phases de la procédure; l'ac-

cusé devait répondre sans délai, par sa bouche, et sans le 
ministère d'un conseil. (Ordonnance, titre" 1 4, article 8.) 

J'aurais conçu, sous l'empire de cette législation, les quatre 

mois de secret absolu, les sept mois de secret tempéré, les 

soixante interrogatoires de l'accusé Léotade pendant ce long 

espace de temps; mais où en sommes-nous, et ne doit-on voir 

qu'une vaine comédie dans l'immense réaction de tout le dix-

huitième siècle contre l'ancienne procédure criminelle, dans 

les écrits immortels qui ont préparé la grande réforme qui est 

assurément un des titres de gloire de la révolution française? 

Le secret peut être légal dans une certaine mesure comme 

moyen d'instruction ; mais le secret prolongé pendant plusieurs 
mois est une peine anticipée. 

M* Béchard cite encore à cet égard l'autorité de MM. Dupin, 

Benjamin Constant, Bérenger, de Serre, et les discussions qui 

ont eu lieu aux Chambres depuis 1830, pour démontrer que 

dans l'esprit de tous les criminalités le secret prolongé ne 

saurait être considéré que comme une rigueur inutile indigne 

de la justice. 11 s'appuie, en outre, des paroles prononcées, en 

1835, par M. le garde-des-sceaux Persil, dans la discussion 

de la proposition de M. Roger, sur la liberté individuelle. 

« Le secret habituellement, disait M. Persil, est de deux ou 

trois jours, il peut durer un peu plus. Je n'ai pas d'exemple 

à citer, mais je crois que le secret n'a jamais duré plus de 
quinze jours. » 

Ces rigueurs exagérées, dit M
e
 Béchard, n'ont pas été sans 

doute inspirées par un sentiment d'inhumanité, mais elles 

l'ont été par cette fausse pensée qu'il fallait, en l'absence de 

preuves, obtenir l'aveu de l'accusé. M. le procureur-général a 

commis un anachronisme. Il s'est cru encore sous l'empire de 

nos anciennes lois criminelles. Pour apprécier la procédure 

faite sous de telles inspirations et l'arrêt de renvoi auquel elle 

a abouti, il ne faut pas séparer des faits qui, pris isolément et 

dans une certaine mesure, pourraient être considérés comme 

autorisés par la loi ; il faut les combiner et les envisager dans 
leur ensemble. * 

Non, la défense n'a pas été libre; non , l'article 217 n'a pas 

été respecté ; non, les magistrats instructeurs, le procureur-

général, la chambre d'accusation elle-même ne se sont pas 

•conformés au véritable esprit de nos lois, quand, par là durée 

immodérée et les rigueurs inquisitoriales du secret, ils ont 

transformé un moyen d'instruciiou en une peine anticipée; 

lorsque, tenant d'une main le prévenu dans un cachot où ils 

lui faisaient subir soixante interrogatoires au milieu des tor-

tures morales de l'isolement absolu, ils interdisaient de l'au-

tre à ses conseils l'accès du prétoire, leur refusaient toute 

communication de la procédure et les privaient même du dé-

lai pendant lequel ils auraient pu combattre ces frivoles indi-

ces du brin d'herbe et du pétale de fleur trouvés sur la tète 

de la victime, indices à l'aide desquels on n'avait pas craint 

d'affirmer que la maison religieuse avait été le théâtre du 

• crime; que c'était-parmi les frères que devait se trouver le 

coupable, et qu'il ne pouvait y avoir de doute que sur la cul-

pabilité personnelle de l'accusé. 

L'arrêt rendu sous les impressions d'une instruction aussi 

vicieuse, ne justifie pas suffisamment la grave atteinte portée 

à l'honneur du frère Léotade par un renvoi devant une Cour 

d'assises sous une double accusation de viol et de meurtre, 

renvoi qui frappe dès à présent d'une manière terrible et peut-

être irréparable le malheureux accusé. 

Qu'on ne nous dise donc pas : « Prenez à partie, si vons le 

voulez, les magistrats qui ont ordonné le secret, la Cour de 

cassation ne doit pas se préoccuper d'un fait consommé et qui 
ne peut opérer la nullité de l'arrêt. » 

Nous n'attaquons point les magistrats, nous n'attaquons 

que la procédure et l'arrêt de renvoi qui en a été la suite. 

Nous disons que celte procédure n'a pas été faite dans l'esprit 

et selon les prescriptions de la loi moderne. Au lieu de cher-

cher, dans un secret limité à quelques jours et dans l'interro-

gatoire d'un prévenu présumé innocent, un .simple moyen 

d'instruction, on a ressusci té, contre le frère Léotade, le secret 

ancien avec ses rigueurs inquisitoriales, on l'a mis à la ques-

tion dans toute la rigueur du mol. On a donc ajouté aux obsta-

cles élevés autour de lui pour l'empêcher d'user de la faculté 

légale d'éclairer, par un mémoire, la chambre d'accusation 

des rigueurs insolites, illégales qui pouvaient amener le ver-

tige et, une sorte d'éblouissement intellectuel essentiellement 

nuisible à la manifestation de la vérité. 

Quels que soient les motifs qui ont déterminé le renvoi et 

les rigueurs exceptionnelles dont il a été précédé, l'arrêt qui 

l'ordonne est nul, si les rigueurs sont illégales. 

Messieurs, dit en terminant M
e
 Béchard, l'honneur de l'Ins-

titut, qui, après avoir triomphé de tant d'injustes préventions, 

distribue aujourd'hui le bienfait de l'instruction gratuite à 

deux cents mille enfans pauvres, ne serait pas plus atteint par 

la présence d'un scélérat dans l'une de ses maisons que ne l'a 

clé l'honneur du clergé par un M ingrat ou un Contrafatto. Les 

frères eussent été trop heureux de pouvoir livrer le coupable 

s'ils l'avaient connu, afin d'affranchir la communauté des 

soupçons vagues qu'oii fait planer sur tous ses membres: 

s'il est vrai qu'ils se soient prononcés en faveur du frère Léo-

tade, c'est j)aree qu'ils ont l'intime conviction de son innocence. 

Il ne s'agit jjoitit, au surplus, des présomptions respectives 

de culpabilité et d'innocence: il s'agit des garanties dues au 

droit de libredefense ; il s'agit du principe d'égalité devant la 

loi, qui présume un accusé, quel qu'il soit, innocent, et qui 

détend d'user à son égard de rigueurs inquisitoriales. 

C'est à la Cour, juge suprême des garanties dues à la dé-

< fense; à juger si elles ont été respectées dans cette cause, et si 

l'arrêt de renvoi déféré à sa censure est conforme à la lettre et 
à l'esprit de la loi. 

Après cette plaidoirie, M. le procureur-général Dupin 
prend la parole ainsi qu'il suit : 

t
...J';. Messieurs, 

" C'est avec regret que j'ai vu arguer d'une manière aussi 

vive l'instruction suivie dans cette déplorable affaire : ce n'est 

pas rendre justice aux magistrals qui l'ont dirigée. Il suffit 

de lire l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation pour se convain-

cre du soin scrupuleux avec lequel tous les indices ont été re-

cherchés, de la sagneité avec laquelle tous les élémens de con-

viction ont été explorés, vérifiés, réunis au milieu des passions 

à la fois les plus sombres et les plus ardentes, des efforts 

inouis qui ont été tenlés pour ébranler la constance et dé-

concerter la fermeté des magistrats, el, des obstacles nés pour 

la découverte de la vérité, do l'allégation d'une prétendue règle 

(non soumise assurément au contrôle de l'autorité publique), 

« qui ne permettait pas aux frères de rien révéler de ce qu'ils 

auraient vu ou entendu dans l'intérieur de la communauté, si 

ce n'est avec l'autorisation de leur supérieur et dans la me-

sure de ce qu'il juge utile ou avantageux. » 

Eu présence de deux attentats (le viol et l'assassinat) qui 

s'aggravent encore aux yeux de la morale par le lieu où ils au-

raient été commis et pur la qualité de celui que l'instruction 

simiale comme en étant l'auteur, M. le procureur-général de 

Toulouse a pensé que, pour la plus grande garantie do l'ac-

cusé, commo pour celle de la société, c'était le cas de requérir 

la réunion des deux chambres de la Cour pour l'appréciation 
des charges. 

* Mais ce qui assurément peut paraître étrange, c'est de cette 

solennité même, ou du moins de la manière dont elle a été ac-

complie, qu'on veul faire résulter un premier moyen do cas-
sation. 

Ce moyen se divise en trois branches. 

I" branche. Violation de l'article 4 du décret du 30 mars 

1808, en ce que le premier président a délégué et désigné par 

ses ordonnances les deux magistrats qui ont camplété la 

chambre correctionnelle, el le magistrat qui a complété la 
chambre d'accusation. 

L'article 4 du décret du 30 mars 1808 est ainsi conçu : 
« Eu cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour compléter 

le nombre indispensable, remplacé par un juge d'une autre 

chambre qui ne tiendra pas audience ou qui se trouverait 
avoir plus de juges que le nombre nécessaire. >> 

Cet article, dans ses expressions générales, est muet sur le 

magistrat à qui il appartient d'appeler le juge remplaçant, 

parce que c'est là une mesure qui dépend des circonstances. 

Ainsi, lorsqu'une chambre se trouve incomplète parce que, 
à l'heure même de l'audience, un membre ne se présente pas, 

le président de cette chambre envoie naturellement chercher 

un membre d'une autre chambre qui ne tient pas audience, ou 

même, dans la chambre qui tient audience, un membre qui se 
trouve excéder le nombre nécessaire. 

^ Mais lorsque, comme dans les circonstances du procès, il 

s'agit de: réunir deux chambres, el que le premier président 

reconnaît que les deux chambres ne sont pas complètes, n'est-

il pas naturel que ce soit lui, chef de la Cour entière, qui ap-

pelle des autres chambres les membres qui doivent compléter 

les chambres qui se réunissent. C'est ainsi qu'en matière de 

conflits entre deux autorités parallèles et égales en pouvoir, on 
a recours à l'autorité qui leur est supérieure. 

2
e
 branche du premier moyen. Violation des articles 3, 7, 

dernier alinéa, 01 du décret du 0 juillet 1810, et fausse ap-

plication de l'article 03 de ce même décret, en ce que le pro-

cureur-général, au lieu d'inviter directement les deux cham-

bres à se réunir, a requis le premier président d'ordonner 
leur réunion. 

En procédant ainsi, le procureur-général a, dit-on, abdiqué 

sou indépendance : il s'est illégalement abstenu d'exercer une 

attribution personnelle et d'ordre public. 

Je réponds que le modo do provoquer la réunion des deux 

chambres dans le cas de l'art. 3 du décret de 1810, rentre 

dans les attributions respectives du procureur-général et du 

premier président; que l'invitation après conférence se con-

state naturellement par un réquisitoire d'une part, et une or-
donnance d'une autre ; 

Que ce mode rentre dans l'esprit des art. 7 (dernier alinéa), 
61 , 62, 63 du même décret. 

Il n'y a aucune analogie entre le droit d'inviter les cham-

bres à se réunir et le pouvoir discrétionnaire d'un président 
d'assises. 

Je concevrais tout au plus le moyen si le premier président 
avai t refusé, parce que je crois, en effet, que le droit d'opérer 

la réunion est péremptoire. Mais, quand il n'y a pas eu refus, 

quand, ad contraire, ja réunion des deux chambres a été au-

torisée, je ne vois plus dans le mode employé pour l'opérer 

que l'emploi de bons procédés réciproques, conforme d'ail-
leurs aux usages judiciaires. 

Du reste, ces deux premières branches du premier moyen, 

outre qu'elles sont mal fondées, sont repoussées par une fiii de 
non-recevoir insurmontable. 

Les arrêts des chambres d'accusation peuvent être attaqués • 

1° pour les motifs énoncés dans l'art. 299 du Code d'instruc-
tion criminelle ; 2 pour cause d'incompétence. 

Dans le premier cas, le pourvoi doit être formé dans les 

cinq jours à partir de l'interrogatoire par le président de la 

Cour d'assises. (La jurisprudence est constante sur ce point.) 

Dans le second cas, le pourvoi doit être formé trois jours 

francs après la signification de l'arrêt de renvoi devant la Cour 
d'assises. (Art. 373.) 

Or, les deux premières branches du premier moyen repo-

sant sur l'incompétence, et le demandeur n'ayant formé son 

pourvoi que le 16 novembre contre l'arrêt qui lui a été signifié 

le 8 décembre, ce pourvoi n'est pas recevable, et, à plus forte 

raison, celui qu'on prétend, sans en justifier, avoir été formé 

le 1" décembre contre l'arrêt du 6 août. Un arrêtdu 18 décem-

bre 1834 l'a expressément jugé. Le demandeur excipe, il est 

vrai, de la mise au secret qui l'aurait empêché de communi-

quer avec ses défenseurs ; mais il résulte d'un acte du procu-

reur-général, qui est aux pièces, que cette mise au secret 

n'aurait duré que vingt-quatre heures. Il y aurait toujours un 
délai de sept jours au lieu de trois. 

Ces deux premières branches du premier moyen sont doue 
à la fois non recevables et mal fondées. 

Reste la troisième branche de ce premier moyeu, fondée sur 

la violation de l'article 299, et conséquemment recevable. 

La violation consisterait en ce que le premier président au-

rait complété, en les portant à sept, les membres de la cham-

bre correctionnelle, lorsque cette chambre, quoique réduite à 

cinq par les empêchemens, pouvait cependant juger à ce nom-

bre, aux termes de l'article 2 du décret de 1810, maintenu 

par l'article 5 de l'ordonnance du 24 septembre 1810. 

Déjà M. le procureur-général de Toulouse a répondu à ce 

moyen par des observations que M. le rapporteur a l'ait passer 
sous vos yeux. 

Mais M. le rapporteur a placé en regard des objections que 

je dois discuter à mon tour. Elles consistent à 'invoquer: 1° 

l'article 29 de-la loi des 6-24 mars 1 791 portant : «Les suppléans 

ne seront appelés par le Tribunal que dans le cas où leur as-

sistance sera nécessaire à la validité des jugemens; » 2° des 

arrêts de la chambre civile; 3° 1 opinion de Merlin ; 4° des ar-

rêls delà chambre criminelle des 30 août 1821 et 20 avril 

1839. Toute cette argumentation à l'appui de ce moyen, nous 
semble une pétition de principe. 

On suppose que les chambres des appels de police correc-

tionnelle sont, en thèse générale, complètes, lorsqu'elles sont 

composées de cinq juges. Dans cette hypothèse, en effet, toute 

adjonction non nécessaire constitue une irrégularité et un ex-

cès de pouvoir, et c'est en ce sens qu'ont jugé les deux ar-

rêts qu'on vous a cités du 30 août 1821 (Bull., p. 378) et 20 

avril 1839 (Bull., p. 205). Mais ici on affirme ce qui est pré-

cisément en question, c'est-à-dire que le nombre de cinq, qui 

aurait pu suffire à l'audience pour juger en appel do police 

correctionnelle, était le nombre normal pour des causes au-

tres que ces appels. Pour résoudre cette question, il est utile 

de remonter aux dispositions législatives qui ont organisé les 
diverses chambres des Cours royales. 

Le principe est posé dans l'article 27 de la loi du 27 ven-

tôse an VUI, portant :« Les jugemens des Tribunaux d'appel 

ne pourront être rendus par moins de sept juges. « Ce prin-

cipe fut modifié par l'article 2 du décret du 6 juillet 1810, 

ainsi conçu: « Nos Cours royales, composées de vingt-quatre 

conseillers au moins, formeront trois chambres, dont unecon-

naîtra des affaires civiles, une connaîtra des mises en accu-

sation, et une connaîtra des appels en matière correctionnelle; 

ces deux dernières chambres ne pourront rendre arrêt qu'au 
nombre de cinq juges au moins. » 

L'art. 11 du même décret portait : «Lorsque, dans le cas 

de l'article précédent, le besoin d'une chambre temporaire ne 

sera pas reconnu, et qu'il y aura cependant des affaires civi-

les en retard, le premier président pourra faire un rôle des 

affaires sommaires, et les renvoyer à la chambre des appels 

en matière correctionnelle, qui sera tenue de donner, pour 

leur expédition, au moins deux audiences par semaine. » 

L'exécution de ces deux dispositions donna bientôt nais-
sance à des difficultés. 

Instituées comme chambres d'appels de police correction-

nelle el compétentes pour statuer dans l'ordre de leurs attri-

butions au nombre de cinq juges, il paraissait rationnel que 

ces chambres fussent également compétentes pour connaître à 

cinq juges des affairée civiles sommaires dont elles étaient 

saisies exceptionnellement par renvoi du premier président. 

Toutefois, l'anomalie résultant d'affaires civiles, qui de-

vaient nécessairement être jugées par sept juges au moins et 

d'autres affaires civiles qui pouvaient être jugées par cinq 

juges, souleva des doutes sérieux el entraîna des décisions 
contradictoires. 

Il dut en être référé au Conseil d'Etat qui, lelO janvier 1813, 

émit un avis précédéde considérons ainsi conçus : « Le Conseil 

d'Etat, qui, d'après le renvoi ordonné par S. M., a entendu le 

rapport de la section de législation sur celui du grand-juge, 

ministre de la justice, ayant pour objet de faire décider à quel 

nombre de juges les chambres do police correct ionnqlle-^ies*' 

Cours impériales peuvent juger les ullàires somniairep-ij;ui
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sont renvoyées aux termes de l'article 11 du décret du <> juil-

let 1810; vu les observations adressées au grand-juge, mi-

nistre de la justice, par les présidens et procureurs-généraux 

des diverses Cours impériales, ainsi que la lettre du proçu-

reur-générat près la Cour de cassation; ...
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k> Considérant que l'art. 2 du décret du 6 juillet 1810, a dé-

terminé le nombre des juges dont les chambres de police cor-

rectionnelle des Cours impériales doivent être composées ; 

» Que l'article M du même décret, en autorisant les pre-

miers présidens de ces Cours à renvoyer auxdites chambres 

les affaires sommaires, n'a pas ordonné que, dans ce cas, le 

nombre des juges constitutifs des mêmes chambres fut aug-

menté ; est d'avis, que les chambres de police correctionnelle 

peuvent juger les affaires sommaires au nombre do juges 

fixé par l'article 2 du décret du fj juillet 1810. » 

On peut dire qu'à partir de cet avis, les chambres correc-

tionnelles, contrairement au principe de l'institution des Cours 

royales, furent de véritables chambres spéciales constituées 

pour juger à cinq juges les appels de police correctionnelle et 

les affaires sommaires civiles qui leur étaient renvoyées par le 

premier président. Aussi, sous l'empire de ces disposi lions, 

élait-il jjossible d'admettre que la chambre correctionnelle ré-

unie à celle des mises eu accusation était suffisamment com-

posée de cinq juges pour statuer, avec celte dernière chambre 

(au nombre de dix), sur les mises en accusation dont elles 

étaient saisies en conformité de l'art. 3 du décret du 6 juillet 

1810. Mais un état de choses qui portait une atteinte si pro-

fonde au principe d'intérêt général qui avait voulu que les 

magistrats du second degré de juridiction fussent tout à la fois 

supérieurs en lumières et en nombre aux magistrats de pre-

mière instance, devait blesser la conscience publique et ne 

pouvait se maintenir longtemps. 

Aussi fut-il radicalement changé par l'ordonnance du 24 

septembre 1828, dont il importe de peser les considérans et le 

dispositif: « Vu l'article 27 de la loi du 18 mars 1x00 (27 

ventôse an VIII); vu l'article S de la loi du 20 avril 1810, ainsi 

conçu : « La division des Cours royales en chambres ou sec-

tions et l'ordre du service seront fixés par des règlemens d'ad-

ministration publique. Si le Roi juge convenable de créer des 

sections nouvelles ou d'en supprimer dans les Cours royales, 

il y sera pourvu par des règlemens d'administration publique;» 

vu lo règlement d'administration publique du 6 juillet 1810, 

et notamment l'article 10, ainsi conçu : « Si le besoin du ser-

vice exige que, pour l'expédition des affaires civiles, il soit 

formé une chambre temporaire, elle sera composée de con-

seillers pris dans les autres chambres ; » 

» Considérant que le service des chambres temporaires for-

mées dans plusieurs de nos Cours royales pour l'expédition 

des affaires civiles arriérées a présenté le grave inconvénient 

de nuire au service habituel; que la faculté donnée aux pre-

miers présidens de distribuer des causes civiles sommaires 

aux chambres des appels de police correctionnelle ne pourvoit 

que comme elle l'est jiar son principe
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pas suffisamment au "besoin des justiciables; que de fréquen-

tes contestât ons s'élèvent à raison de la difficulté de distin-

guer les causes civiles sommaires des causes ordinaires ; 

qu'en outre, dans l'état actuel, les chambres des appels de 

police correctionnelle peuvent prononcer dans les causes som-

maires au nombre de cinq juges, tandis que dans les mêmes 

causes les chambres civiles ne le peuvent qu'au nombre de 

sept; que ces dispositions contradictoires des règlemens don-

nent lieu à un grand nombre de pourvois en cassation, et pro-

longent ainsi les procès au détriment des parties; 

» Notre Conseil d'Etat entendu, nous avons ordonné et or-

donnons ce qui suit : Art. l"
r

. A partir du l'
r
 novembre pro-

chain, les chambres des appels de police correctionnelle de nos 

Cours royales seront composées au moins de sept juges, y com-

pris le président. Ces chambres pourront connaître des causes 

civiles, tant ordinaires que sommaires, et ne pourront pro-

noncer qu'au nombre de sept juges. Art. 2. Dans la huitaine 

qui suivra l'avis de la distribution faite par le premier prési-

dent, ces chambres tiendront deux audiences civiles par se-

maine, jusqu'à épuisement des rôles. Art. 3. Dans les cours 

divisées en trois chambres seulement, la chambre des appels 

de police correctionnelle se réunira à la chambre civile poul-

ie jugement des causes qui doivent être portées aux audiences 

solennelles, de manière que les arrêts soient rendus au nombre 

de quatorze juges au moins. Art. 5. L'article 2 du décret du 6 

juillet 1810, qui autorise lejugement des appels de police cor-

rectionnelle au nombre de cinq juges, continuera d'être exé-
cuté. » 

Si l'on consulte les considérans de cette ordonnance, on 

voit que ses auteurs ont voulu faire retour au principe d'in-

stitution primitive de l'an VIII, qui exigeait que les juge-

mens des Tribunaux d'appel ne pussent être rendus par moins 

de sept juges. On s'élève dans ces considérans contre l'exis-

tence des chambres temporaires pour l'expédition des affaires 

civiles, comme nnisant au service habituel, et contre le ren-

voi, par le premier président, des affaires sommaires aux 

chambres correctionnelles, comme ne pourvoyant pas au be-

soin des justiciables. On signale enfin la contradiction résul-

tant du pouvoir donné aux chambres correctionnelles de ju-

ger les affaires civiles à cinq juges, tandis que, pour ces mê-

mes affaires, les autres chambres ne le peuvent qu'au nombre 
de sept. 

Le dispositif de l'ordonnance n'est pas moins explicite. Il ne 

s'agit plus de renvoi, par le premier président, au rôle d'af-

faires sommaires, dont les chambres correctionnelles devront 

connaître exceptionnellement. Non, ceschambres correction-

nelles sont saisies au même titre, et comme les chambres ci-

viles, de toutes les affaires civiles, ordinaires ou sommaires, 

dont elles ne peuvent connaître qu'au nombre de sept juges au 

moins. Elles tiennent pour l'expédition de ces affaires, deux 

audiences par semaine. Le changement, nous le répétons, est 

radical; ou plutôt, l'ordonnance de 1828 fait absolument, 

quant aux chambres correctionnelles, le contraire de ce qu'a-

vait fait le décret de 1810. L'ordonnance érige en principe ce 

dont le décret avait fait l'exception, et elle fait l'exception de 
ce qui était le principe général dans le décret. 

Autrefois, en effet, la compétence générale des chambres 

correctionnelles, leur principale attribution, c'était le juge-

ment des affaires correctionnelles. L'exception, c'était la com-

pétence pour les affaires civiles sommaires qui leur étaient 
renvoyées par le premier président. 

Aujourd'hui ces chambres, par l'effet de l'ordonnance de 

1828, sont rentrées dans le principe de l'institution primitive-

elles jugent indifféremment toutes les affaires civiles ordinai-
res ou sommaires, mais à sept juges au moins. Elles sont in-

vesties de la même plénitude de juridiction que les autres 
chambres civiles. 

C'est donc seulement comme exception que l'article 5 de 

celle même ordonnance leur réserve l'attribution spéciale des 

appels de police correctionnelle dont elles peuvent connaître 

par exception encore, à cinq juges. Et leur compétence pour 

statuer a cinq juges est si bien l'exception, que ce nombre 

ne suffit plus lorsque la chambre correctionnelle se réunit à 
la chambre civile pour les audiences solennelles. « Les arrêts 

dans ce cas, dit l'article 3 de l'ordonnance de 1821 

dus au nombre de quatorze juges au moins. » 

Il y a cependant encore un cas où la chambre correction-

nelle peut se composer de cinq membres : c'est le cas de réu-

nion des chambres des Cours royales en assemblée générale-
aux termes de l'ordonnance du 18 janvier 1846. 

Mais on comprend d'autant mieux cette exception, que 

cette ordonnance du 18 janvier 1846 a été' portée pour faire 

cesser 1 effet d'une jurisprudence qui dans ces assemblées se 
contentait de la réunion des membres de la Cour en nombre 

compétent, sans qu'il fût nécessaire que chaque chambre fût 
représentée par un contingent de sept membres. 

La raison en était sans doute que ces assemblées ne rendent 

pas de véritables jugemens, mais s'occupent seulement d'allai-
res d administration intérieure etde discipline 
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16 juillet 184,1) qu une chambre pouvait être représentée bar 

trois ou quatre membres, l'ordonnance a pu se contenter 

d exiger que les chambres correctionnelles fussent 
tees par cinq membres. 

C'est donc évidemment là encore une exception. 

; L application de ces principes à l'espèce est m hilenant fa 

eue. il ne s agissait ni dé juger un appel de police correction 
nelte, m d une réunion en assemblée générale. 11 s'usissail 
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bre de conseil lers. exigé d'une manière générale et absolue poUi 
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çeptionnelle, pour laquelle 'es règlements disent quTsuffi™ 
d un nombre moins considérable.

 1 

La chambre correctionnelle ne pouvait donc être composée 

Vainement vient-on dire que, pour la réunion a 

bre d'accusation, il devrait suffire de cinq maai
 ,a c

harn 

ception faite pour lesappels de police DW^^'
6
},*» l'ej. 

virtuellement au cas de la réunion dont il s'agit détend 

Ce serait renverser totis les principes qur r, 

matière des exceptions. Elles n'admettent pas p
8
°"y

er
?

e
nt ]

a 
ne s'étendent pas ni d'un cas à un autre, jjj J > * o'

e
>elles 

à une autre : il en est d'elles, dans l'ordre* du' dr |
6
 %Ôf®H 

qu'elles établissent, comme il en est, dans l'ordre ,
 SJn

8ulier 

ces êtres exceptionnels, de ces hybrides qui vivé i "
a
'
Urc

'
1
 de 

dividus, mais sont privés de la faculté de se niuît r
mniem

' 

se reproduire. C'esl ce que Bàcon exprime avec
 et

 ^ 

habituelle, en disant : Exceptio sterilis eslo nec
 S

°" 

sus. Cela est si vrai que, même pour le cas de V
nt

^
 c

"-

toutes les chambres d'une Cour, il a fallu une dispos' t'
0

"' ^ 

coude exception, et pour qu'on pût se conteiiter^du*
1- U

"
e se

" 

-'i cinq membres pour les chambres. correctionnelle
00111

"
186

"
1 

Quant au prétendu danger de réunir à la chamf,!' » 
«mure d accu. 

presse de l'ordonnance du 18 janvier 1816 pour e?.-'
Slt

'
0
"

ex-

coude exception, et pour qu'on pût se contenter dû 

de cinq membres pour les chambres .correctionnelle
00

"
1
"

1
^' 

Quant au prétendu danger de réunir à ' 

salion, composée seulement de cinq juges, une cli v, 

posée de sept, je réponds que le législateur n'a pas"dr
 C

°
m

' 

voir cette appréhension, quelque j)eu injurieuse pour!
1 
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contre cinq ; ce serait donc préparer un partage plutôt lc"lq 

solution. 1 l 4 u uie 

Mais, je le répète, telle n'a pas été la pensée de l'auteur A 

décret de 1810. Sans cela, en autorisant la réunion des Ho 

chambres par l'article 3 de ce décret, il eût dit que la ch m 

bre des appels correctionnels n'amènerait qu'un nombre .C l 
à celui de la chambre d'accusation. ° 

Et qu'on n'objecte pas que, suivant l'article 2 de ce mèm
e 

décret, les deux chambres, placées en quelque sortesur la même 

ligne, sont autorisées à juger au nombrede cinq, car le même 

article dit de cinq au moins; il n'exclut donc pas le plus il 

l'admet évidemment dans ses hypothèses. Et alors, je le de-

mande, comment eût-on procédé, même avant l'ordonnance de 

1826, dans les Cours où le nombre des magistrats avait lierais 

d'en mettre sept ou neuf dans les chambres correctionnelles? 

Il aurait donc faliu qu'eu les convoquant on n'en appelât que 

cinq ; il eût fallu procéder par exclusion, choisir ceux qu'on 

aurait voulu convoquer pour constituer le minimum, et prier 

les_ autres de rester chez eux, et les repousser s'ils s'étaient 
présentés à l'audience. 

Ainsi, même sous l'empire du décret de 1810, en cas de 

réunion de la chambre correctionnelle à la chambre d'accu-

sation^ la chambre correctionnelle était autorisée à venir tou-

te entière, avec tous ses membres. Et en cela, loin de contra-

rier le décret, c'était servir ses vues, car la réunion avait pour 

objet d'accroître les lumières par le concours d'un plus grand 
nombre de juges. 

Or, s'il en était ainsi sous l'empire du décret de 1810, 

quand la disposition de son article 2 avait un caractère plus 

général, à plus forte raison doit-il en être ainsi depuis l'é-

mission de l'ordonnance de 1826, qui fait de cet article 2 une 

disposition exceptionnelle, restreint littéralement et textuelle-

ment au cas du jugement des appels correctionnels, et qui 

établit le nombre de sept comme règle générale, pour tous les 

cas autres que le cas excepté. 

11 n'y a donc pas violation de la disposition finale de l'arti-

cle 299. Il y aurait violation s'il y avait eu moins déjuges 

que la loi ne l'exige; mais il n'y a pas violation, parce que les 

chambres ont été complétées et composées du nombre de ma-

gistrats fixés par les règlemens. 

Nous rattacherons de suite à ce premier moyen celui mi 

été présenté par le demandeur dans son mémoire am pliatit. 

Suivant lui, ce moyen résulterait de ce que « l'arrêt ne Oit 

pas que les magistrats appelés pour compléter les deux cham-

bres aient été pris dans l'ordre de leur réception, et de ce qu 

les causes d'empêchement ne sont pas énoncées dans I arrt , 

mais seulement dans les ordonnances. » 

En ce qui touche la première branche de ce moyen 

dit le demandeur, « en consultant le tableau de 

pour l'année 1846-1847, que M. Pagau n'est pas le second ̂  

conseillers de la 1"' chambre civile, et que M. Solomiac n • 

que le quatrième, et M. Tarroux le neuvième de la c
uam 

civi,e
- " -de la 

La réponse à cette objection est fournie par les textes 

loi et par la jurisprudence. L'art. 49 du décret (lu «SU
 A 

1808 porte, eu effet : « En cas d'empêchement d un 1V>
 M 

sera, pour compléter le nombre indispensable, i-empia ^ 

par un juge d'une autre chambre qui ne tiendrait J» ^ 
diehee dans lu même temps, ou par un des juges-supp'e M _ 

observant dans tous les cas, el autant que [aire se purr , 

dre des nominations. » ., „, ,1e 

j on voil, 

roulement 

Mais cet article est spécial pour les juges des Tri-

première instance. C'est ce qui résulte de la place W..^» 

ticle occupe dans le décret; il est sous letitre II, m"
n1

 '
 itS 

Tribunaux de première instance, section 1", ^
M 

juges entre eux.
 roV

ales-
Quant au remplacement des conseillers des Cours 

les dispositions qui les concernent sont conçues tout ^ 

ment. L'article 4 du même décret du 30 mars ^ 

sous le titre des Cours d'appel, est ainsi conçu :
 co

mplè 

« En cas d'empêchement d'un juge, il
 sera

».P°p d'une 

ter le nombre indispensable, remplacé par un J
l
.
lg

p
trou

verait 
tre chambre qui ne tiendrait jias audience ou qui se 

avoir plus de juges due le nombre nécessaire. »
 elte

diî' 

Et l'art. 9 du décret du G juillet 1810 reproduit
 d6i 

position d'une manière générale :« Tous les ni
 ive(n

eni 

chambres civiles ou criminelles pourront être_re*i
 g al)ir

e 

appelés, dans le eus de nécessité, pour le service 
chambre 

Ainsi, plus d'obligation pour remplacement 
des coi)» #■ 

mèm e. atmi 
lers empêchés, de prendre les autres conseillers, ■•- p.

lis 
que faire se pourra, dans l'ordre de leur récepuoi . 

bligation non plus, j>ar suite, do le constater.
 r

ègl
e 

Et malgré l'opinion de M. Merlin, qW^î^ft^pW^ 
lecoo-

15 

prescrite bour les juges de première instance f 
aux Cours royales, une jurisprudence constante ' ;,

r
 |esF 

traire, en raiiprochanl la disposition obligatoir
 H

0
b)igato>^ 

ges de première instance, de la disposition ̂
m

t-$?i 

pour les conseillers de Cours royales. (.M- "fi
1
?* mai* 

cite notamment trois arrêts des 9 avril 1838, io 

mai 1839.) l'emP^
1
'
6
 s' 

Quanta renonciation des causes légales
 a

v £j
w

ïDjjgf, 

1° en droil, il suftil en général de la m
cllll0 'i ]-

év
rier I***'' 

trais étaient légalement empêchés (arrêt du * 
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.
 deu

)[ ordonnances du premier présidenl éhori-
«• ^

 fait
' Internent que les magistrals étaient également ern-

l'absénce et de maladie i 

i»'"' 
ii-e ,

 ;i
°.

et
 partition du travai'l me 'parait suffisante : 

celle do £ '!;! "
omme tc

ll
c
 par nos arrêts. 

gèeo&'
a
r' encore de ce que les deux chambres reunies, 

Q,I exod^
 3 (

j
u
 jé

C
int du 6 juillet 1810, n'ont pas déclaré 

vertu -'' 

les éiioncentles cas t 

r ceux qu'on n'a pas appelés, la raison alléguée, 

en 

c e «ne 
rait ni 

vcri» 

oui" 

tait Cl1 

Itité si, 

O 11 il U<-
11 u

* " * — 4 ' ' 1 

vertu de ce dec 'et qu'elles ont procédé. Il y au-
on l'ail, cette rëuuicni'n'avail pas eu lieu en •jtle réunion n avait pas eu lieu en 

cite réunion ne s 'était pas opérée, 

, sur la demande du procureur-géné 
'Tè côncours du premier président. Mais quand tout 

en lait, 
part. 3, et si 

le veut cet artK I 

et avec 

existe 
l'absence d'une mention ne peut pas opérer nullité, 

'a loi exige celte mention, el l'exige 
de nullité. D'ailleurs, en fait, l'arrêt de renvoi 

ianc.es du premier président rendues pour 
et ces ordonnances faisaient partie du 

^„S 'dans le 

n'^
1

C

cs

a
d

,
eux°ordoi.nam 

ifféSion de l'art, d, 

o°
S!i

'
er

'• ,
m

e moyen. —Prétendue violation de l'article 23i, en 
D6

0
*.',*

 n
^ j

c
 renvoi ne contient pas le texte ou la substance 

ce<
l
ue

..,;
a
=itoire. L'article 231 n'exige pas que le réquisitoire 

11
 '^îTo'rit en tout ou en partie dans" l'arrêt 

ministère public fasse s 
,„|nl q̂ ielWt mentionne quiNwtt 

;,t transcrit 
:lc 

Il est îndispen-
ministère public lasso ses réquisitions ; mais il 

"êtes ; il suffit qu'il les 
le bureau et qu'elles fassent partie du dos-

°
C

J)r°~daiis l'espèce, l'arrêt constato tout à la fois : 1° Que 
,
u

'
r
eur général a Inities réquisitions) 2° qu'il les a dé-

00
sur le bureau ; 3° dans son dispositif, l'arrêt énonce 

t°^T Cour faisant droit sur le réquisitoire, a prononcé. 
1"

C
 eeu de l'art. 231 a donc été parfaitement rempli. Votre 
^ A 9 juin 1820 est d'ailleurs précis sur ce point. 

a
'n'

1
 a cité l'avis opposé do M. Mangin; et, en général, les 

■
 a

 de ce magistrat instruit et canscioncieux, ont un 
QpiBioi , M

a
js un point de vue lui a échappé, c'est qu'en 

ertfld p01 

tant au civil qu'au criminel, 
e réfère sulli 
c'est contre 

^ uèbe ori"se réfère suffit quand la loi n'exige pas davantage 
annexe d'une pièce à 

uge pas davantage, 
que le pourvoi est 'ailleurs, c'est couvre l'arrêt de renvoi que le _ 

c
'
est

 lui qui lixe la position de l'accusé, le texte du 
Ssi'teire n'importe donc pas à l'accusé. 

Vnsi ce moyen manque encore de fondement. 
Rtifin et comme troisième moyen, l'avocat du demandeur a 

• plusieurs moyens qu'il avait présentés d'abord isolément 
"'•eu déduire un moyen général qu'il a qualilié de violation 

T "l'a défense, résultant : 1° De la mise au secret de l'accusé ; 
défaut de communication de la procédure avant l'arrêt 

3° de l'abréviation du délai de dix jours laissé au 

venfion d'homicide involontaire commis dans des circon-
stances assez singulières. 

Buzançais et Pouillon, tous deux porteurs d'eau, étaient 

aepuis longtemps en rivalité de profession. Plusieurs fois 

deju ils avaient eu des querelles très vives, et chaque jour 

leur ainmosité prenait un caractère plus grave. Enfin, ils 

résolurent de la satisfaire par un duel, mais par un duel 

d Auvergnats, c'est-à-dire à coups de poing Cependant, 

voulant, en cas de malheur, se mettre autant que possible 

a 1 abri des reclierehos'de la justice, ils imaginèrent de 

passer sur papier timbré, et en double, un petit sous seing 

privé epu figure aux pièces. Nous le reproduisons, moins 

son orthographe, qui le rendrait complètement inintelli-
gible : 

Moi, Pierre-Bamabé Buzançais, porteur d'eau, âgé de vingl-
neuf ans, et lui, Antoine-Nicolas Pouillon, porteur d'eau, âgé 
de trente el un ans, avons eonvenu ensemble de ce qui suit, 
savoir : 

Moi, Pierre - Barnabé Buzançais, el 
Pouillon, sommes ennemis tous les deux 

vous pas nous accorder. Pour lors nous avons convenu de nous 
battre à grands coups de poing et à grands coups de pied, tant 
que nous pourrons en supporter. Et comme nous avons con 
venu de ça do bon accord et d'amitié, nous avons convenu que 
celui qui goberait la prune n'aurait rien à dire contre l'autre, 
même en cas de mort; qu'ainsi, si moi, Pierre-Barnabé Bu-
zançais, je tue Antoine-Nicolas Pouillon, il ne m'en voudra 
pas, de même que si lui, Antoine-Nicolas Pouillon, me tue, 
moi, Pierre-Barnabé Buzançais, je ne lui en voudrai pas non 
plus. 

Nous avons convenu de ne pas prendre de témoins, afin de 
pouvoir nous frotter à notre aise et sans qu'on nous empêche. 

Fait en double, de bon accord et d'amitié, à Paris, le 22 
octobre 1817. 

ui, Antoine -Nicolas 
vu que nous ne pou-

f du 
Je renvoi , „ 

ocureur -f'énéral pour saisir la chambre d accusation, 

'"otiant au secret, c'est un moyen d'instruction autorisé par 
I |oi - on ne doit l'employer que rarement et avec mesure ; 

,i
s
 il esl quelquefois nécessaire d'y avoir recours. S'il y 

""ail abus, vexations, rigueurs non nécessaires, cela même 
Pourrait a'utoriser une plainte principale de la part de l'ac-
né Mais, en termes ordinaires, c'est un moyen laissé à la 
discrétion du juge, qui dépend du point de fait et des circon-
stances dont l'appréciation n'est pas du domaine de la Cour de 

cassation. .* '.''.'",'"' u , , . , 
Au point de vue du gnel qu aurait cause la prorogation du 

secret pendant vingt-quatre heures, si on voulait comprendre 
ces vin

lT
t-quatre heures dans le calcul du délai de pourvoi, 

l'accusé aurait droit de se récrier ! Mais M. le procureur-géné-
ral de Toulouse n'a pas compris ces Vingl-quatre heures dans 
le calcul du délai; et au lieu de trois jours seulement, l'accusé 
en aurait eu sept; cela n'a donc pas influé sur la validité de 
sou pourvoi; et d'ailleurs je n'insiste pas moi-même sur cette 
fin de noi -recevoir, puisque, sur tous les moyens, je me suis 
attaché à prouver qu'ils sont mal fondés. 

2° Quant au refus de communiquer les pièces avant l'arrêt 
de renvoi, ce moyen est repoussé par l'article 302 du Code 
d'instruction criminelle. J'en ai fait l'épreuve depuis long-
temps. 

Dins l'affaire des trois Anglais prévenus d'avoir sauvé La-
valette, ayant été chargé par eux de faire un mémoire pour 
la chambre d'accusation, je demandai la communication de 
l'instruction avec toute la chaleur de mon âge et le zèle que 
comportait mon ministère d'avocat. Ma demande fut écartée 
par un refus péremptoire. 

Je ne me tins pas pour battu, et, dans mes Observations 
sur la législation criminelle, ouvrage publié enl821, sous l'ins-
piration des procès criminels si rigoureusement poursuivis 
sous la Restauration, j'insistai pour que l'article 302 fût, ou 
entendu autrement, ou du moins réformé. — Mais, ni sous la 
Restauration ni depuis, pas même lors'.de la réforme d'ailleurs 
si libérale de 1832, on n'a pas voulu changer sur ce point la 
législation. Vos arrêts ont irrévocablement fixé la jurispru-
dence (notamment ceux des 19 mai 1827 el 17 juin 1831), en 
ce sens que la communication do l'instruction est de droit en 
faveur de l'accusé, après l'arrêt de renvoi, mais qu'aupara-
vant il dépend du juge de l'accorder ou de la refuser. Ici, la 
communication a en lieu après ; mais on ne peut pas se faire 
un moyen de ce qu'elle n'a pas été accordée avant que cet ar 
rèt lut rendu. 

Quant à la prétendue violation de l'article 217 du Code d'in-
struction criminelle, résultant de ce que dix jours ne se sont 
pas écoulés emre l'ordonnance de la chambre du conseil, du 
30 juillet, et l'arrêt, de renvoi du 6 août, M. le procureur-gé-
néral répond que l'article 217, fixant un délai et ajoutant ces 

■ mots: au plus tard, permet de devancer son expiration; et il 
appuie son argumentation sur un arrêt de 1811, au rapport 
de M. liomiguières, qui tranche la question. 

, Par tous ces motifs, M. le procureur-général conclut au re-
jet du pourvoi. 

Après ce réquisitoire, la Cour ordonne qu'il en sera dé-

Jbéréen la chambre du conseil, pour l'arrêt être prononcé 
»msson audience de demain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 DÉCEMBRE. 

Voici le texte du jugement rendu hier par la 1" ebam-

nre du Tribunal dans l'affaire de séduction au bal Mabille, 

W nous avons rapportée dans notre numéro du 2 dé-
cembre : 

(loi 
Attendu 

peut que le fait de séduction en lui-même ne 
„ vp

 u
 * une demande en dommages-intérêts; 

•»« aHépdu> que ce principe souffre deux exceptions : 

"aie °
U e faitmêmo

 est qualifié crime ou délit par la loi pé-
sefiS

 e 0,1
 '

a
 fraude par des manœuvres coupables a 

lls Pu consommer " 

Une fois cette pièce, d'une férocité si naïve bien et dû-

ment copiée en double, chacun des deux adversaires en 

mit une dans sa poche, et tous deux s'en allèrent brave-

vement sur la berge de la Seine, auprès de Bercy, où ils 

se mirent en devoir de satifaire leur vengeance. Après s'ê-

tre allongé mutuellement, pendant un quart-d'heure, des 

coups de poing à asphyxier uu bœuf, Pouillon tomba, 

frappé d'un violent coup dans la poitrine. Buzançais, qui 

était lui-même couvert de sang, partit sans s'occuper da-

vantage de son malheureux camarade qui, au bout d'un 

assez long temps, put se relever et regagner son domicile. 

Quelques jours après, Pouillon, qui n'avait pas cessé de 
vomir le sang, rendit le dernier soupir. 

Le malheureux porteur d'eau laissait une femme et un 

enfant; la justice fut avertie, l'autopsie eut lieu, et il en 

résulta la certitude que Pouillon était mort du coup qu'il 
avait reçu dans la poitrine. 

En conséquence, Buzançais fut renvoyé devant le Tribu-
nal correctionnel. 

Cet homme, dont la force physique paraît ne s'être dé-

veloppée qu'aux dépens de l'intelligence, semble fort 

étonné des poursuites dont il est l'objet. Dès avant l'ou-

verture de l'audience, il interpellait tout le monde, gardes 

municipaux, audienciers, avocats, s'écriant; « Ah! ça, ils 

n'ont donc pas lu mon papier? bien sûr qu'ils n'ont pas lu 
mon papier. » 

Quand M. le président l'interroge, il tire de sa poche 

un morceau de papier tout crasseux, tant sans doute il l'a 

lu et relu. C'est le double de son acte avec Pouillon. 
» Voilà ma réponse, dit-il. » 

M. le président : Nous connaissons cela ; mais vous ne 

prétendez pas probablement vous défendre à l'aide de cet 
acte stupide ? 

Buzançais : Mais puisqu'il était convenu que Pouillon 

ne m'en voudrait pas si je le tuais. Si ç'avait été moi 

qu'ait été tué, je ne lui en voudrais pas du tout, du tout. 

M. le président : Vous devez bien savoir qu'il est défen-

du de se battre, et qu'on ne peut pas faire des conventions 

de la nature de celles que vous aviez faites avec Pouillon. 
Vous étiez beaucoup plus fort que lui. 

Buzançais : Un peu ; mais il était tout de même solide. 

11 m'a allongé trois ou quatre coups de poing que j'ai jo 
liment sentis, allez ! 

M. le président : Toujours est-il que vous avez abusé 
de votre force pour lui porter un coup mortel. 

Buzançais : Je tapais sans savoir.., où je pouvais. Je 

n'aurais jamais cru qu'il allait mourir d'un méchant coup 

dans l'estomac... Fallait qu'il ait les poumons décrochés 
auparavant. 

M' Genret, avocat de la veuve Pouillon, qui s'est portée 

partie civile, conclut à ce que Buzançais soit condamné à 

10,000 francs de dommages-intérêts envers sa cliente. 

Le Tribunal condamne Buzauçais à trois mois d'empri-

sonnement, 50 francs d'amende; le condamne en outre à 

payer à la veuve Pouillon une somme de 2,000 francs à 

titre de dommages-intérêts; le condamne aux dépens; fixe 

à une année la durée de la contrainte par corps. 

— Le commissaire de police de Montrouge saisit der-

nièrement dans la boutique de la femme Brunet, épicière 

de cette commune, route d'Orléans, 44, trois bouteilles 

d'une eau dite Snellieuc, et qui sembla lui présenter tous 
les caractères d'un remède secret. 

On lisait en effet ce qui suit sur une pancarte ayant une 

très grande affinité avec les bouteilles en question : 

Plus de vues faibles ni fatiguées. Eau Snellieuc. Précieuse 
découverte importée d'Afrique par M. Cueillens, chimiste. 

Cette eau est composée d'une dissolution de plantes recueil-
lies à Merjes-Amar et aux environs des ruines d'Hippone, par 
l'ex-chasseur Cueillens. C'est à l'usage habituel qu'en font 
les Circassiennes qu'il faut attribuer la blancheur et le lisse 
de leur peau tant enviée de nos dames ; son parfum est des 
plus suaves, il conserve la fraîcheur et la jeunesse de la figu-
re; il l'ail disparaître les rides et rend à la vue l'éclat primitif. 

pour démontrer au Tribunal que, simple dépositaire des 

bouteilles incriminées, elle n'en avait vendu aucune. 

Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Mongis, le 

Tribunal condamne le sieur Cueillens et la femme Brunet 

chacun à 25 fr. d'amende. 

— Aux termes de trois jugemens rendus par le Tribu-

nal do simple police, aux dates des 22 septembre, 14 et27 

octobre dernier, les sieurs Tribout, marchand de vins, rue 

Bicher, 27, Langlois, même profession, rue du Roi-de-

Sicile, 43, et Pichenot, même profession, rue Richepanse, 

9, ont été condamnés chacun à 10 francs d'amende pour 

avoir été trouvés détenteurs de vins qui furent déclarés 

falsifiés; il avait été ordonné en outre que les vins saisis se-

raient répandus à la porte de leurs élablissemens respec-
tifs. 

Ils ontformé appel de ces jugemens devant le Tribunal 

de police correctionnelle : le sieur Tribout ne se présentait 

pas pour soutenir son appel, le précédent jugement est 

purement et simplement confirmé à son égard. Quant aux 

sieurs Langlois et Pichenot, présens à l'audience, le Tri-

bunal, conformément aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi Mongis, admet des circonstances atténuantes à leur 

égard, et tout en maintenant les jugemens ci-dessus 

énoncés quant à la quotité de l'amende, ordonne que l'ef-

fusion des vins saisis aura lieu à l'entrepôt, où ils ont été 
transportés. 

—La veuve Vautier, brocanteuse, rue aux Ours, 14, est 

traduite devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

la prévention du délit de tromperie sur la nature de la 

marchandise vendue. 

La prévention lui impute en effet d'avoir, sous le pré-

texte d'un prompt départ, livré à des acheteurs au prix 

de 16 francs des matelas qu'elle prétendait bourrés inté-

gralement de laine. Cependant après la conclusion du 

marché, les dupes s'aperçurent qu'il ne se trouvait de laine 

dans leurs matelas, que sur les bords, et à l'endroit sur-

tout où la veuve Vautier leur en avait fait faire l'examen, 

tout le reste n'était qu'un mélange de marchandises de re-
but et sans nulle valeur. 

La prévenue allègue pour sa défense que les acheteurs, 

vu la modicité du prix d'acquisition, ne pouvaient ni ne 

devaient s'attendre à trouver dans ses matelas de la laine 
de première qualité. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, qui a soutenu la prévention, le Tribunal condam-

ne la veuve Vautier à un mois de prison. 

— Le mari et la femme sont assis à côté l'un de l'autre 

sur un des bancs de la salle du Tribunal correctionnel. 

Tous deux sont jeunes et dans toute la beauté d'une santé 

florissante ; ils causent à voix basse, se sourient entre eux; 

leur gaité, leur bonne intelligence sont à rendre jaloux. 

Tout à coup, à l'appel d'une cause, ils se lèvent tous 

deux; le mari se dirige vers le banc des prévenus, la fem-
me se tient debout à la barre. 

Tous deux disent leurs noms et profession ; le mari est 

porteur à la Halle, la femme est marchande de poissons. 

M. le président à la femme : Vous avez porté une plainte 
en voies de fait contre votre mari ? 

La femme : Une bêtise que j'ai faite. 

M. le président : Y persistez-vous? 
La femme : Plus souvent. 

M. le président : Dites, néanmoins, pour quelle cause et 

dans quelles circonstances il vous aurait frappée. 

La femme : Nous avions tous les deux un doigt de vin 

et des raisons, j'y ai mordu le sien à cet homme. 

Le mari : Oui, mais pas fort, et moi je t'ai donné une 
giffle comme un lâche. 

La femme : Non, comme un homme. Est-ce qu'un hom-
me doit se laisser battre par une femme ! 

M. le président : Ainsi, vous vous désistez de votre 
plainte. 

La femme : Toujours ! Est-ce que nous avons le moyen 
de plaidoyer pour si peu de chose. 

Le mari, renvoyé de la plainte, reprend le bras de sa 
femme, et tous deux s'en retournent à la Halle. 

quitté; deux autres prévenus étaient également renvoyés 

de l'action dirigée contre eux, et on les avait déposes dans 

une salle attenante à celle du Conseil, én attendant la lin 

de l'audience. Une fois la dernière affaire terminée, le 

greffier faisant appeler deux gendarmes, leur remit les 

pièces concernantVauvillicrs et les deux hommes acquitte s 

comme lui, e*. leur dit qu'il fallait qu i s conduisissent 

ces trois prévenus acquittés à l'état-major de la place, 

pour que là leur position fut régularisée. 

On se mit en route gaîment, ainsi qu'on le peut penser, 

et Vauvilliers surtout affectait d'être ravi de l'issue de son 

affaire; il disait aux gendarmes, qui, n'ayant pas assisté 

au débat, savaient seulement qu'il était acquitté, qu'il n'a-

vait pascru s'en tirer si heureusement ; qu'il était ravi de 

se trouver enfin complètement libre , ayant craint d'être 

envoyé au pénitencier de St-Germain. 

Gendarmes et prisonniers arrivèrent ainsi jusqu'à la rue 

des Saint-Pères, où est situé l'état-major. Avant d'entrer, 

Vauvilliers demanda à l'un des gendarmes la permission 

de s'arrêter un moment dans l'allée d'une maison, n" 42. 

Le gendarme sans défiance y consentit, mais bientôt, l'ab-

sence de Vauvilliers se prolongeant, il commença à s'impa-

tienter, sans concevoir cependant d'inquiétude, car il ne 

pouvait supposer qu'un homme si enchanté de son ac-

quittement pût avoir la pensée de fuir. 

Cependant, après un quart-d'heure écoulé, le gendarme 

se décida à entrer dans la maison : Vauvilliers ne se trou-

vait plus dans l'allée; personne ne l'avait vu monter 

l'escalier, il ne s'était introduit chez aucun des locataires. 

Qu'était-il devenu ? Un paquet que l'on finit par découvrir 

derrière la porte et qui contenait lecostumedes prisons dont 

il avait été revêtu en comparaissant devant le Conseil, et du-

rant le trajet qu'il venait défaire avec le gendarme, donna la 

clé de l'énigme. L'adroit voleur, une fois dans l'allée, 

avait dépouil'é ce costume sous lequel il en portait un au-

tre, puis il était sorti sans être reconnu par le gendarme, 
et avait gagné au pied. 

Paris, le 8 décembre 1847. 

Monsieur le rédacteur, 

Votre numéro du 3 courant contient contre moi des incul-
pations tellement graves, que je dois à mon honneur de ne pas 
les laisser sans réponse, et si j'ai tardé jusqu'à ce jour de le 
faire, c'est que j'ai provoqué moi-même, en consentant à res-
ter sous les verroux et dans l'intérêt de la vérité ainsi que de 
ma famille, une instruction nouvelle et complète. 

Il en est résulté ma mise immédiate en liberté, et l'on a re-
connu que tout ce que vous avancez dans votre article est le 
résultat de renseignmens erronés : le fait seul vrai est que des 
malfaiteurs se sont introduits nuitamment dans mon bureau 
comme ils l'ont fait dans plusieurs maisons du quartier, et, 
qu'ils ont volé dans ma caisse une somme de 8,000 francs en-
viron, que mes amis et ma famille ont remplacée dans les qua-
rante-huit heures. 

Tout le reste est faux et calomnieux. 

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien insérer cette rectifi-
cation dans votre plus prochain numéro. 

Agréez l'assurance de ma considération distinguée, 

A. 

Secrétaire-trésorier du bureau de bienfai-
sance du 5 e arrondissement. 
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Cette pancarte était illustrée d'une lithographie repré-

sentant un prince africain, faisant présent de ces simples 
à un de nos chasseurs d'Afrique. 

Sur les interpellations que lui adressa le commissaire de 

police, l'épicière déclara tenir ces bouteilles d'un sieur 

Cueillens,. chimiste, place Dauphine, 8, qui lui en avait 
fait le dépôt pour les vendre. 

Le sieur Cueillens reconnut à son tour les fioles saisies 

comme étant sa propriété : une expertise eut lieu, et par 

suite du procès-verbal qui en fut rédigé, le sieur Cueillens 

et la femme Brunet sont traduits devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention d'avoir préparé 

et mis en vente un remède qui a été classé dans la caté-
gorie des remèdes secrets. 

Sans vouloir faire connaître les principes constitutifs de 

cette préparation, qui est aujourd'hui son unique gagne-

pain, puisqu'il a été grièvement blessé au service de l'E-

tat, le sieur Cueillens se borne à déclarer qu'il n'y fait 

entrer que des plantes recueillies par lui dans les plaines 

et sur les montagnes d'Afrique; il serait fort embarrassé, 

au surplus, d'en dire les noms, car il n'en existe pas d'é-

quivalens dans la langue française ; mais ce qu'il peut af-

firmer, c'est que son eau doit être considérée comme un 

simple cosmétique, et ne saurait passer pour un remède 
secret. 

M. le président fait observer que déjà, en 1843, il a été 

condamné pour le même fait par" le Tribunal de police 

correctionnelle : il s'agissait alors de Veau de Cueillens, 

dont il a fait Veau de Snellieuc, en retournant tout sim-

plement les lettres de son nom. Le prévenu convient du 

fait, mais il ajoute que, sur l'appel par lui interjeté, la 

Cour royale avait diminué l'amende de moitié. 

Quanta la femme Brunet, elle se donne beaucoup de peine 

— Le Théâtre-Italien donnera lundi 13 décembre, à ;hui 
heures du soir, pour la continuation des débuts deM

Ue
 Alboni, 

une représentation extraordinaire du Slabat-Mater de Rossini; 
les autres parties seront chantées par M

m
" Grisi, MM. Mario et 

Coletti. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COUBS. 

— Un homme, qui depuis est devenu l'un des plus 

habiles filous de Paris, l'un des plus adroits praticiens du 

vol à l'américaine, vient pour la seconde fois de s'évader 

d'une façon assez singulière. En 1836, Vauvilliers subissait 

à vingt ans une condamnation pour vol, lorsque vint l'ap-

pel de sa classe, dont il faisait partie comme conscrit. Il 

eut akrs un mauvais numéro, mais, comme il était con-

damné à trois années de prison , il demanda à être 

conduit devant le Conseil ds révision de la Seine pour fai-

re valoir son exemption comme indigne d'être soldat par 

suite de cette condamnation. Son exemption ne fut pas 

admise parce que le jugement avait omis de prononcer 

l'interdiction des droits civiques, civils et de famille. U se 
pourvut en révision. 

Mais pendant que le Conseil délibérait sur son compte, 

Vauvilliers sauta lestement par la croisée de la salle dans 

laquelle on l'avait provisoirement déposé, et s'évada. De 

1836, époque à laquelle ceci se passait, jusqu'à 1847, il 

pratiqua surtout le vol à l'Américaine; après il habita suc-

cessivement les prisons de Poissy, de Melun et de Fonte-

vrault. En dernier lieu il avait été condamné, le 21 novem-

bre 1846, par arrêt de la Cour royale de Paris (chambre 

des appels correctionnels), en cinq années d'emprisonne-
ment et cinq années de surveillance. 

Détenu provisoirement à la Force, Vauvilliers y enten-

dit parler de l'adroite évasion de Réoustel, ce voleur émé-

rite dont nous avons eu souvent l'occasion de parler, et 

qui, ayant trouvé moyen de se faire réclamer comme dé-

serteur par l'autorité militaire, alors qu'il subissait à Pois-

sy une condamnation pour vols, s'était échappé des mains 

des gendarmes durant son transfert à Rennes, où était le 

dépôt de son ex-régiment. Ce procédé rentrait tout-à-fait 
dans les idées de Vauvilliers. 

Son plan fut bientôt arrêté : conscrit du département 

de la Seine pour la classe de 1835, il n'avait pas à cette 

époque répondu à l'appel de la loi; conséquemment il se 

dit qu'il était insoumis. 11 écrivit donc à M. le lieutenant-

général commandant la division, et, sans s'expliquer sur 

les causes de la peine qu'il subissait, il demanda à compa-
raître devant la justice militaire. 

Comme le lecteur a dû sans doute déjà, le deviner , ce 

n'était là qu'un leurre dont l'autorité militaire ne fut pas 

un seul moment dupe. Mais la loi était formelle : le ré-

fractaire Vauvilliers demandait à comparaître devant le 

Conseil; et, après la mise en état de son dossier, on dut 

l'extraire hier de la prison de la Force pour l'amener de-

vant le Conseil, présidé par M. le colonel Chambon, com-
mandant le 34* régiment de ligne. 

Là se renouvela la scène de 1836. Vauvilliers soutenait 

qu'il était insoumis, et fit tous ses efforts pour obtenir une 

condamnation qui nécessitât son transfèrement au péni-

tencier de Saint-Germain, dans l'espérance qu'à l'expira-

tion de sa peine il serait incorporé dans un régiment. Mais 

M. le rapporteur voulant priver l'armée des services d'un 

tel soldat, conclut à la non culpabilité de Vauvilliers, et le 

Conseil, en effet, l'acquitta à l'unanimité des voix, sentence 

équivalant à une déclaration d'indignité, et par suite de la-

quelle le prévenu devait être remis à la disposition de l'au-

torité civile, et enfermé dans une maison centrale. 

Mais Vauvilliers avait plusieurs tours dans son sac, et 

il n'était pas homme à s'abandonner au découragement, 
comme on va le voir. 

Dans cette séance du Conseil il n'avait pas été seul ac-

SPECTACLES DU 10 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Jérusalem. 
FRANÇAIS. — Cléopàtre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo. 

ITALIENS. — >J 
ODÉUN. — Les Tribulations d'un grand homme. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Rouge. 
OPÉRA-NATIONAL. — Une Bonne Fortune, Aline. 

VAUDEVILLE. — La Brioche, le Chevalier, Trésor du Pauvre. 
VARIÉTÉS. — Une dernière conquête, le Moulin, Ether. 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, les Malheurs. 

PALAIS-ROVAL. — Jacques, l'Enfant de quelqu'un, un Bas-Bleu. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 

DIORAMA —Boul. B.-Nouv.. 20. Vue deChine; Fête desLantern. 

AUSIENCK DES CRIEES 

Paris WriTPAVQ Etude de M" CARRÉ, avoué à Paris, rue de 
lUAloUllO Choiseul, 2 ter. — Vente sur licitation entre 

majeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, le samedi 18 décembre 1847, une heure de 
relevée. 

En trois lots qui ne pourront être réunis : 

1» Une maison sise à Paris, rue de la Cordonnerie, 20. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2° D'une maison sise à Paris, rue Cloche-Perche, 12. 

Mise à prix ; . 50,000 fr. 
3» D'une autre maison sise également à Paris, rue aux Fèves, 23. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M" Carré, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 
du cahier des charges, rue de Choiseul, 2 ter; 

2» A M' Laperche, avoué colicitant. rue Sainte Anne, 48 ; 
3« A M" Jarsain, avoué, rue de Choiseul, 2 ; 

4° A M" Thomassin, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10. (6680) 

Paris H1TOAV Etude de M* LAURENS-RABIER, avoué, rue 
— UlAloUll Coquillicre, 27.—Vente en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-da-Justice, à 
Paris, 

D'une Maison et dépendances, à Montreuil-sous-Bois, route de Ros-
ny, 33. 

L'adjudication aura lieu le 30 décembre 1847. 

Mise à prix, 3
;0

oo fr. 
S'adresser pour les renseignemens, audit M« Laurens-Rabier.' 

 (6697) 

Paris n M tICniIC Etude de M" MASSARD, avoué à Paris, 

— O ttl&laVl\a rue Sainte-Anne, 57.—Vente sur baisse 
de mise à prix, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris 
une heure de relevée, le samedi 18 décembre 1847, 

De trois maisons, cour, jardin et dépendances, situés au Point-du-
Jonr, commune d'Àuteuil, sur la route de Paris à Versailles, n°

s
 100 et 

Mise à prix, 15,000 fr, 
Produit brut, 2,700 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" Massard, avoué. (6698) 

TAPIOCi DE GROULT J™ £%&<i# 
vénsé par la maison GUOULT , jouit d'une préférence qui l'a 
rendu l'objet do nombreuses contrefaçons et imitations d'en-
veloppes à l'aide desquelles sont vendus des Tapiocas infé-
rieurs. 

Pour mettre un terme à ces contrefaçons que n'ont pu dé-
truire plusieurs condamnations du tribunal de commerce coîi 
firmées par la Cour royale de Paris, M. GROULT a l'honneur de 
prévenir le public que le Tapioca de sa maison sera vendu à 
l 'avenir, sous la désignation de TAPIOCA DE GROULT y et que 
chaque paquet portera une garantie d'origine et sa signature 

Chez Groult j-, fournisseur de la Reine, passage des panora-
mas, 3, rue Ste-Appoliue, 1b. Dépôts chez les principaux épi-
ciers de Paris et. des départemens. " 

DESSIN ET MATHÉMATIQUES îffKhKï 
Construction, Machines. XVP année. — V. FOUCAULT urofes! 
saur, rue Saint-Jacques la-Boucherie, S. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 DÉCEMBRE 1847 

JÊB2 mm: 

DE PARIS â LYON. 
Exécution îles articles €» et M S de tu JLoi du S mui iH 11. 

Pe la grasse «Iwnieiit en forme exécutoire >ir «iu jugement rcnln par le Tribunal civil die première instance die la Seine, preiui
er 

cliamlirci le 4 lier:: 3>re 184?, enregistré, Il isppert avoir été extrait ce qui snit : 

M. le préfet du département de la s ' 

wembre 1847, par lequel sont ri /,„i
e

"! 

Le Tribunal, après avoir entendu en son rapport M. le 

président Barbou , 

Vu le réquisitoire de M. le procureur du Roi près ce 

Tribunal, agissant en conformité de l'article 14 de la loi 

du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique, ledit réquisitoire en date du 3 décembre courant, 

signé Roucly ; 

Vu les pièces produites, savoir : 

Les lois des 11 juin 1842 et 16 juillet 1845, autori-

sant l'établissement et la concession d'un chemin de fer do 

Paris à Lyon, ensemble le cahier des charges joint à la loi 

du 16 juillet 1845 ; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du 9 septembre 1845, contenant désignation des territoire 

et localités que ce chemin doit occuper dans le départe-

ment de la Seine ; 

Les plans et états parcellaires contenant l'indication des 

terrains à occuper pour l'agrandissement et l'isolement de 

la gare de départ et d'arrivée de ce chemin dans Paris et 

les noms des propriétaires tels qu'ils sont inscrits à lajna-

trice des rôles des contributions ; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du i 2 juin dernier, qui ordonne l'enquête et les publica-

tions et affiches prescrites par la loi, et nomme la commis-

sion instituée par l'article 8 de la loi du 3 mai 1841 ; 

Les pièces relatives à l'enquête, lesquelles pièces se 

composent : 

Il D'un Avis imprime annonçant l'enquête et le dépôt 

des plans et états parcellaires à l'hôtel de la mairie du 8 e 

arrondissement de Paris : 

t)l D'un exemplaire du Moniteur universel, en date du 

20 juin 1847, contenant l'insertion de cet avis; 

3° D'un certificat délivré par le maire dudit arrondisse-

ment le 21 juin même mois, constatant la publication et 

l'affiche du même avis exigées par la loi ; 

4 ° Du procès-verbal d'enquête dressé par le maire du 8* 

arrondissement, ouvert le 22 juin 1847, clos le 30du même 

mois, ledit procès-verbal contenant les observations faites]; 

5° Du procès-verbal ouvert par la commission d'en-

quête réunie sous la présidence de M. le préfet de la Seine, 

composée conformément à l'article 8 de la loi du 3 mai 

1841, ledit procès -verbal ouvert le 27 juillet 184?, clos 

le 5 août suivant, énonçant l'avis de ladite commission. 

Vu la décision en date du 18 novembre dernier, par la-

quelle M. le ministre des travaux publics a approuvé le 

projet d'agrandissement dont il s'agit; 

Vu l'ordonnance royale du 21 décembre 1815, portant 

concession de la ligne du chemin de 1er de Paris à Lyon à 

la société représentée par les sieurs général comte Bau-

drand, Charles Laffitte, Ilippoiyle Ganneron et Guillaume 

Barillon; 

Vu l'ordonnance royale du 1" mars 1846, autorisant la 

société anonyme formée sous la dénomination de Compa-

gnie du chemin de fer de Paris à Lyon; 

Vu l'arrêté de 

pur 'lequel son7dlu;% 
cessibles immédiatement, pour cause d'utilité puhp 

les propriétés et portions de propriétés nécessaires àp"
6

' 
grandissement et à l'isolement de la gare du chem 

fer de Paris à Lyon, et de ses dépendances dans p
 yc 

lesquelles propriétés sont indiquées dans ledit arrêté-
8
^' 

Ouï en ses conclusions M. Thévenin, substitut de \t 

procureur du Roi, après en avoir délibéré, conformer)!' 
à la loi, jugeant eu dernier ressort; ™ent 

Attendu que toutes les formalités prescrites par I 

ont été régulièrement remplies;
 a

 '°i 

Prononce l'expropriation pour cause d'utilité publiai 

profit de la Compagnie anonyme du chemin de fer dep
 U 

à Lyon, des propriétés et portions de propriétés énon ^* 

dans l'arrêté de cessibilitésusvisé, situées à Paris 8'ar°
eeS 

dissement, nécessaires à l'aarandissement et à l'isolern°
n

~ 

de la gare; desquelles propriétés la désignaion suit ■ 
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«lu plan 
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Inscrits à la matrice des rôles. Réels ou présumés tels. Inscrits à la matrice des rôles. Réels ou présumés tels. 

10 A 

11 A 

t 42 A 

43 A 

lï A 

46 A 

47 A 
h Si A 

lui p. Bouton, ! h. 

Id. 6. 

Id. 8. 
kl. 10. 
Id. {% 

Ruede Bercy, oî. 

Id. 50. 
t.î HO hlw-

Jardin. 

Id. 

Id. 

Id. , 

Id. 

Bàlim., cour, 

jardin. 

Terrain. 

Maison et 
cour. 

Jardin. 

Id. 

Chevrel, Jacques-Michel, y demeu-

rant. 

J ol 1 y , Lou is-Dom inique. 

lîaudin, Honoré, y demeurant. 

Barbé, Jean, y demeurant. 

Raguinot, Martin, rue de Charenlon, 

110. 
Durand, Julien-Simon, rue deBercv, 

57. 
Idem. 

Idem. 

Hébert, Constaut-Jean-Baptiste-Louis, 

place Royale, 18. 
Moreau, Jean, y demeurant. 

Chevrel , Jacques-Michel , impasse 

Bouton, l bis. 

Jolly, Louis-Dominique, boulevard 

dé l'Hôpital, 

llaudin, Honoré, impasse Bouton, 8. 
Barbé, Jean, impasse Bouton, 10. 

Baguinot, Martin, rue de Charenlon, 

140 bis. , 

Pilas, boulevard Beaumarchais. 12 

Idem. 

Richard rue des Deux-Eciis, 5. 

Hébert, veuve, place royale, 18. 

Moreau, Jean, héritiers, rue de Cba-

renton, 1 10 bis. 

11. A. C. 

» 2 00 

» I !)'.) 

» 2 » 

» 2 m 

» 2 II 

» 15 il 

u !) 12 

» i 78 

» 1 33 

>» 3 30 

51 A 

52 A 

52 bis A 

53 A 

M A 

84 bis A 

U ter 

83 A 

86 A 

j 96 A 

Rue de Charen-

lon, 112. 

Id. 

kl. 111. 

Une deBercv, ni . 

il.Cbarent."l«. 

kl. 1 10. 

id. 

hnp. Bouton, 2. 

Rue des Char-

bonniers, 11. 

Ruede Bercy, o9. 

Jardin. 

Id. 

kl. 

Bât., jardin. 

Jardin. 

Id. 

Id. 

Id. 

Terrain et 

bâtimens. 

! Bâtiment el 

| cour. 

Catbois, Louis-Jacques, y demeurant. 

Idem. 

Hébert , Constant - Jean - Baptiste -

Louis, place Royale, 18. 

Béranger, Charles, rue Taitbout, 17. 
Héritiers Ferrand, Jean-François. 

Moulin, Urbain, y demeurant. 

Raguitiot, Martin, rue de Charenlon, 

140. 

Veuve Leroy, Madeleine-Nicole-Quen-

tin, rue Sainl-Bernard, 13. 
Boulin, Toussaint, rue de la Glaciè-

re, 9. 
Durand, Julien-Simon , rue de Ber-

cy, 57. 

Galbois, Louis- Jacques, rue de Cha-
rcntoii, 142. 

Idem. 

Hébert, veuve, place royale, 18. 

Béranger, Charles. 

Minore!, rue St-Lcuis, 30, au Marais.. 

Moulin, Urbain, rue de Charenton 

140 bis. 

Raguinot, Martin, rue de Charenton, 

140 bis. 

Leroy, veuve, rue du Faub. St An-

toine. 

Boutin, mdde bois, barrière d'Enfer. 

Daudin, Nicolas, rue de Bercy, 39. 

» 2 20 
» 2 08 

" 5 13 
» 18 !« 
" 4 87 

» 2 22 

» i u 
io A 

10 A 

50 A 

lu. OJ nn,. 

R, de Gliaren-

ton, 140. 
Id. 

» 5 08 
» '■) 07 

« 7 21 

Commet M. le président du Tribunal, et: en cas d'em-

Jièchement M. Casenave, juge près le même Tribunal, 

esquels, en cas d'empêchement, seront remplacés pat-

tout autre juge sur simple ordonnance du président, 

pour remplir les fonctions attribuées par la loi au ma-

gistrat directeur du Jury chargé de fixer les indem-

nités. 

Fait et jugé, le samedi 4 décembre 1847, en l'audience 

publique du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, 1" chambre, pât-

ît! M. Barbou, président; Casenave, Pasquier, Cadet- j 

Gasstcourt, Berthelin, juges; 

En présence de 

MM. Thévenin, substitut du procureur du Roi ; Le Bon 

greffier. 

Certifié conforme. 

PÉRONLNE, Avoué de la Compagnie du, 

Chemin de fer de Paris à Lyon. 

Lit» 

Entrée rue Richelieu, 104, et rue Vivienne, 51 
XPO Aujourd'hui 1 0, samedi 1 1, dimanche 

1 2. Etoffes nouvelles et broderies tout 

nouvellement arrivées de Chine. 

FATTET 
sans Je secours de crochets ni d ) luaiures qui détruisent toujours les bonnes dents. — APERÇU sur tes dangers des dents à 

En veste chez tous les libraires. Prix : i fr. Oavrasie présent; à l'Académie dos Sciences et à l'Académie de médecine, par 
O. FAT I ET, i .vent? ur des DENTS sans ér*h*ts on DRVTS * succion, rua Ssint-tlono.-é, ». 38Ï.—ECOLE SPECIALE POUR LES JEUNES GENS QUISE DESTI 
KENT A 1,'ART DU DESTISTË. Gucfison el Mastication des Denis malade». 

solidement fixés dans la bouche, 
pivots, à crochets elà ressorts. 

Ventes m<?Sîsî!cres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Ne Auguste JEAN, huissier, rue 
Montmartre, 76. 

En l'Ilote! des Commissaires-Priscurs, place 
«Je la Bourse, 2, 

Le samedi 11 décembre 1847, 

Consistant i n tables, c haises , commode, 
tableaux, presses, registres, elc. Au compt. 

(6696) 

Sociétés commerciales* 

D'un jugement arbitral rendu à Paris, le 
19 août 18 iî, oor MM. Bontiel et Victor Hen-
nequin, avocats à la Cour -royale de Paris, 
tous deux arbitres-juges des* contestations 
sociales élevées entre la demoiselle Emma 
ROSÉ, sons maîtresse de pension, demeu-
rant à Vitry-te-Français, miticureéinanclpée, 
agissant au nom et comme héritière sous 
bénéfice d'inventaire du sieur Pierre-UuiP 
laume ROSË, sou père, d'une part ; 

Elle sieur Denis-Louis LACHENT, méca-
nicien, demeurant à Paris, rué de Làncry, 
•M, t-l Si, DUVAL-VAl-CIA'SE, avocat , de-
meurant à Pans, rue <;range-aux-ltellcs, 5, 
d'autre part; 

Ledit tngement déposé au greffe du Tribu-
nal de commerce de la seine, le as août 
dernier, enregistré à Paris le s septembre 
suivant, rendu exécutoire par. ordonnance 
.ie M. le président dudit Tribunal, en date 
dudit jour 23 août, aussi enregistrée, et si-
gnifiée tant au sieur Laurent qu'à M. Duval-
Vaucluse, par exploit de Beldu, huissier i 
Vrris, en date du l" octobre mi, égale-
ment enregistré ; 

11 appert: 
Que la société ayant existé entre MM. Lau-

rent et Rosé, ce dewàer représenté aujour-
d'hui par sa tille, a été déclarée dissoute à 
partir du n juin 1848 ; que H. Monciny, de-
meurant à Paris, rue Hameau, 8, a été nom-
mé liquidateur de ladite société, et qu'en 
cette qualité il a été autorisé à se mettre en 
possession de l'actif social, en quoi qu'il 
puisse consister ; à toucher et recevoir tou-
tes sommes ou valeurs qui peuvent être dues 
a quelque litre que ce soit à l'ancienne so-
ciété ROSE, et C"- ; -i payer, s'il y a lieu, tou-
tes celles qui peuvent être dues, et à faire 
tous actes conservatoires. 

Pour extrait. (8658) 

Suivant acte passé devant M« Pluchart et 
l abarbe, notaires à Paris, le 2 décembre 
1847, enregistré ; 

M. Pierre-Augtisle BAPAUME, ancien des-
sinateur, demeurant à Paris, rue do cliehv 
44, et M. Henri IHIrUIS, rentier, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 24 ; 

O d forn é entre eux une société, en com-
mandite seulement à l'égard de M. Dupuis 
pour l'exploitation «l'un brevet d'inveufon 
accordé en Angleterre â M. Bapaume, et de 
lotis aulres qu'il pourrait obtenir eu 1-rance 
et à i'etrauger, pour un nouveau procédé 
applicable à' toutes espèces d'impressions et 
de gravures. 

Et) durée do la société a été fixée a sept 
ans du I décembre 1847. 

'Lé siège de la îociélé est à Paris; ilaété 
lixé provisoirement me du l'aubourg-Mont-
înartre, n, et pourra être transféré ailleurs. 

l ,a raison sociale esl BAPAUME et C*. 
M. li.ipaume a seul la gestion et la signa-

ture sociales ; mais il ne pourra faire usage 
de cetto signature que pour les affaires de la 
société. 

Les achats seront faits au comptant. 
M. Bapaume a apporté dans la société : 
1" Le droit d'exploiter pen tant toute la 

durée de ta société te brevet d'invention qui 
lui a été accordé en Angleterre, et ceux qui 
lui seraient délivrés en France et à l'étran-
ger ; 

2° Le droit de cession à des tiers, de tous 
lesdils breyels, à l'exception de celui de 
France, qui ne sera pas vendu et restera la 
propriété de 51. i!-;paume ; 

3» Divers outils, ustensiles, effets et gravu-
res évalués A 1,000 fr.; 

Et 4 f> sou industiie. 

M. Dupuis a apporté dans la société 60,000 
francs, sur lesquels 10,000 francs ont été ver-
sés dons la caisse de ladite société ; à l'égard 
des 5d ,ooo fr. de surplus, ils y seront versés 
par cinquième de mois en mois, et pour lé 
premier cinquième le 10 décembre 1847. 

Pour faire publier ladite société tout pou-
voir a été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé PU CIIART (8656) 

Etude, de M" P ET1T-B F.HGON Z , avoué à 
Paris, rue Ncuve-St-AngosUn, 6. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple a Paris le 2 décembre 1847 . enregistré à 
Paris le 3 décembre 1847, folio 65, recto, 
cases 1 à 3. par (illisible) qui a reçu r. francs 
50 centimes, dixième compris; 

Entre l" 51. Jules-Léon V AIT LARD,"direc-
teur de la compagnie des sépultures, démeu 
rant à Paris, rue du Helder, 12, 

a» M. Eugène PANISj négociant, demeu-
rant h Paris, rue Vivie'tne, 36; 

5° Et un commanditaire dénommé audit 
acte; 

Il appert: 
Que les susnommés ont formé entre eux, 

pour l'entreprise des pompes funèbres pour 
les environs de Paris, une société en noms 
Gpltrictifs à l'égard de MAI. Vafflard et Panis, 
seuls gerans responsables, el en commau lite 
4 l'égard de la troisième personne et de 
celles qui adhéreraient audit acte en four-
nissant tout ou partie de la portion restée 
disponible sur le fonds social dont va être 
parié. 

La durée delà société sera de dix-huit années 
consécutives, qui ont commencé à partir du 
2 décembre 1847 pour finir le 30 novembre 
1S65. 

La société sera connue sous la dénomina-
tion de Entreprise de Pompes funèbres des 
environs de Paris. 

La raison sociale est VAFFLARD, PANIS 
et Ce. 

Le siège de la société sera à Paris, au do-
micile qui sera loué pour l'exploilation par 
les gérans. 

Le droit de gérer et administrer, et la si-
gnature sociale appartiennent i MM. Vafflard 
et Panis; mais ils ne peuvent en faire usage 
séparément l'un sans l'autre: En conséquen-
ce, tout acte ayant pour but d'obliger la so-
ciété à un paiement ou a un contrat quel-
conque, devra, à peine de nul ité, être si-
gné de la signature sociale par les deux gé-
rans. 

Le fonds social est lixé à la somme de 
100,000 francs: sur ce fonds 40,000 fr. sont 
dès â prés ut fournis, savoir: 15,000 francs 
par M. Panis, cl 25,000 lianes par le com-
manditaire 

■i0,ooo francs sont réservés pour être 
fournis par les personnes qui ont promis 
leur concours à la présente société, tt qui, 

par ie fail seul de leur adhésion ctdei'ac 
ceptation des gérans, deviendront associées 
commanditaires. 

Enliil, les 20,000 francs de surplus ne se-
ront émis dans les con itions ci-dessus que 
lorsque les gérans le jugeront i propos. 

Chaque adhésion ne pourra être moindre 
de 5,000 francs. 

Si cependant le fonds social n'était pas 
compietté jusqu'à concurrence de 80,000 fr., 
avant la première répartition des bénéfices, 
Ics'lits bénéfices, jusqu'auelit complément, 
seraient retenus dans la caisse de la société, 
pour accroître, d'après la répartition, l'ap-
port de chacun des associés en noms collec-
tifs ou en commandite. 

La société ne pourra être engagée dans 
aucune opération étrangère à son objet spé-
cial. ' 1 "-

Pour extrait conforme. 
PETIT -BKIÏGONÎ . (8659) 

Office judiciaire du Haut-Commerce, rue de 
Louvois, 2. 

D'un acte sous seings privés du 8 décem-
bre 1847, enregistré, il appert que la société 
formée entre MM. Emmanuel MOUTON et 
Honoré MOUTON, demeurant ensemble, ga-
lerie de la Bourse, S, à Paris, suivant acte 
du 8 avril 1844, enregistré, et qui devait du-
rer jusqu'au 1«>' mars 1854, pour l'exploita-
tion, sous la raison sociale H et E. .MOU-
TON, d'une maison de draperies et nouveau-
tés de toutes fabriques el de tous articles 
pour tailleurs, a été dissoute d'uti commun 
accord à partir du 8 décembre présent mois, 
el que M. Honoré «teuton a ete nommé seul 
liquidateur, et signera de-ormais H. el E 
MOUTON en liquidation. 

Pour extrait AXSAK'T D'AIBI&M. 

(86a7; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 PCTOBRJS 1847, qui déclarent lu 

failli e ouverte el en fixent provHùtremeiu 
l'ouverture audit jour.• 

Du sieur RENAUD (Benoît), md de cha-
peaux de paille, rue st-llonorc, 343, nomme 
.M. Marquet juge-commissaire, el M. llérou, 
faub. Puis enniére, il, syndic provisoire [K« 
7 705 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 DÉCEMBRE 1847, q ui déclarent lu 
fàlllte ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jout : 

De dameLECACllEUX, mde de meubles et 
de tapisserie, faisant le commerce sous le 
nom de daine SENEGAL, piace Royale, 9, et 
rue du Val-Sle-Calherine, 4, nomme M 
I.èou-Valiès juge-commissaire, et .M. Deea-
gny, rue Théveuol, 16, syndic provisoire [S» 
Diedùgr.j; ' 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 8 nÉcEiimiE 1847 ,quidécl relit la 
faillite ouverte ci en fixent provisoirement 
Couver ture audit jour : 

Du sieur BAHDV (Henri), plâtrier, à VHIe-
mouble, avenue du Ilaincy, nomme M. T.da-
mon juge-commissaire, et M. Thfëbàut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire [N" 
79S7 du gr.]; 

Du sieur DETOKUF (F.douard-Aimé),md de 
vins, rue Montorgueil, 49, nomme M. Cois-
sieu juge-commissaire, et M. Maillet, rue des 

Jeûneurs, 1 1, sj ndic provisoire [H* 7928 du 

H:l; ; 1 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviiti à st. rendre ai* .' rlbunal dt 

commerce de Paris, salir des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COSTE (Jean-Marc), limonadier, 
boul Si-Martin, 21, le 16 décembre à II 
heures ;N» 7922 du gr.]; 

Du sieur VIG1NET (Josepb), md de nou-
veautés pour deuil, rue de la Paix, t6, ie 16 
décembre à 1 heure Ip ;N» 79i9 du gr.j; 

Du sieur HULE.UX, commerçant, ci-devant 
à Vaugirard, actuellement rue Neuve-de-i'E-
;;!iie, 27, à Paris, le 15 décembre à 9 heures 
1 )2 [N» 7738 du gr.]; 

Des sieurs VANTINI et C, tenant hôtel 
meublé, rue St-Ilonoré, 323, et rue de Rivo-
li. 24, le 14 décembre à 12 heures [S« 7913 
du gr.j; 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

. le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état d:s créan-

ciers présumés que svr la nomination de nou-

veau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dassemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greff e leurs adres-
ses. afind'etreconYoquéspour les assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMA I IONS. 

Du sieur BAUDOIN (Claude), tanneur, rue 
Pascal, 65, le 17 décembre à 3 heures (N» 
61 96 du gr.]; 

Du sieur HUBERT, nég., rue Fonlaine-St-
Georges, 34, le n décembre à 1 heure fMn 

5949 du gr.]; 

Du sieur LEFEBURE (Hippolyte-François;, 
restaurateur et constructeur de bateaux, à 
Asnières, le 17 déccmbreàti heures [N» 757s 
du gr.]: 

Du sieur PICIIOT (Jean', mdde parapluies 
à Vaugirard, le 16 décembre à 9 heures fN» 
7779 du gr.]; 

Du sieur GCERIN, md de vins, à Belleville 
rue de Paris, 11, le 17 décembre à ;, heure' 
[N" 7101 du gr. |; 

Pour être procédé, sovs la présidence de 

X. le ï"ge-commissaire, EI vérification ci 

ajfirmaiion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vïruication et affirmation 
de leur» créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DF.SPHAT (Jean), md Je métaux 
rue Ainelol, 64, le 17 décembre à 3 heures 
[N" 7588 du gr.j; 

Du sieur RJCUET (Cyprien-Armand), tant 
en son nom personnel que comme gérant 
du journal L'Abeille littéraire, marche Sl-
Ilenore, 32, le 15 décembre à lt heures TN" 
OMS du gr.j; L 

Du sieur LEBRUN (Charles-Dénis), md de 
vins-traileur, chaussée du Maine, 85, le 16 
décembre à 3 heures [N« 1720 du gr.]; 

Des sieurs ROLANDEAU el C e, charrons 
rue de la Roquette, S7 bis, le 17 décembre à 
u heures |N» 6 11 du gr. |; 

IU>u sieur LAMBERT père ;jean-Lauren|), 
f.:b. de briques, quai Jemmapes, 254, le 15 
décembre à a heures ipi pi" 7702 du gr, j; 

Des sieurs OZOUE frères, fab. de cartons, 
rue Crcnéta, 1 1, et à Grenelle, le 15 décem-
bre à t) heures l|2 [N" 757S) du gr.]; 

J
,<i,r enitudrc le rapport ces ,j ndics sur 

l état d/. la faillite et délibérer sur ta forma 

tim du concordat, ou, s'il y a lie:., -'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans et der-

nier cas, être immédiate < u:ot consultes tant sur 

faits de la gestion ave sur l'jitiUté du main 

tien ou du remplaceme nt des syndics. 

SoTi II ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANDRIEU (Louis), tailleur, rue, 
Vivienne, 22, le 15 décembre à 3 heures : N° 

7459 du gr.); 

Du sieur BRUNET (Honoré), laveur de lai-
nes, à St-Deuis, le 15 décembre à 11 heures 
[N" 6905 du gr.j; 

Des sieurs Paul et Léon JAGOT, mds de 
fers et laines, rue Grenéla, 5,1e 15 décembre 
à 1 1 heures [N- 7332 du gr. ]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé pur le failli, l'admettre 

S't y " l'eu, ou passer à la formation de 

ttinwtt, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire , dans le délai de 

vingt jout s, à dater de ce four, leurs titres ie 

créances , accompagnés d'un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif des sommet à réclamer, 

MM. les créanciers • 

Du sieur MEVER (Ernest\ imprimeur, rue 
St-Benoîl Si-Germain, 7, entre les mains de 
M. Geoffroy, rue d'AfgènteuïL 41, syndic de 
la faillite [N° 7845 du gr.]; 

l
'rmr, en conformité de l'article 493 d, le 

ht du v.
1
 mai 1838, étft procédé à la vérift 

cation d-s créances, oui commencera imtnr 

d aiem ni après l'e tpiraliots de ce délai. 

MM les créanciers du sieur PATRIS (Fré-
déric), anc. éditeur du Journal du Palais, rue 
(les Grands-Auguslins, 7, sont invités à se 
rendre, le 1 5 décembre à 9 heures et demie, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre part â 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite . K= 7426 du gr. . 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur CLERMONT, tûiir-r, fau-
bourg Saint-Denis, 62, sont invités à se ren-
dre, le 17 décembre à 1 i heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce , salle de» 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
sjndies, le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur rexcusabililé du Tailli IN" 5962 
du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union do la 
faillite du sieur CUIl.l.lF.lilHR (Jean-Jac-
ques), fab.d) sparlerje, rue du Petit c«r-

reau, 32, sont invités à se rendre, le 1: dé-
cembre à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des lailhtes, pour, conformément A l'ai liée 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (N" 1222 
dugr.). 

M il. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MAUGEV, fab. d'équipe-
inens militaires, rue de la Planchette, 14, 
sont invités à se rendre , le 15 décembre 
à c heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi élu 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, leclore el l'arrêter; leur'donnerdecharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli [x° 5033 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BUNEL (André), tenant 
hôtel garni, rue Saint-Paul, -Su, sont invi-
tés à se rendre, le 17 décembre à 11'lieures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, ie débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failii 'ivjo 5517 du gr. 1. 

Enregistré à Paris, 

Rfiçiii un franc dix centimes. 

Décembre 1847. F. 
IMl'RIMEBIE DE A. GUYOT, RUE NEEVE-DES-MATIIUIUNS, 18. 

ASSEMBLEE* DU 10 DECEMBRE 1847. 

Nier HEURES : Jollier. nég., s\nd. — Leroy 
et Fortin, merciers, clôt. — "niulon, tein-
turier, i:J. - Dlle Canuei, mde de vins, id. 
— Mallard, md de vins, id — Barbas, fab. 
de ficelles, id. — Boiste, éditeur, id. — 
Mayer-l.evy, md de vins, id. — François, 
tut. de maçonnerie, conc. — Duval, pas-
sementier, rein, à huitaine. 

ONZE HEURES : lK lacourtie, md de soieries, 
synd — Touret, md de T . ches, clôt. — 
BOfteuzet, md de vins. id. - Couturier, 
boulanger, id. - Truillet, suc. nég. en 
nouveautés, id - Antoine, loueur Je voi-
lures, conc. — Dhôle, md de vins, id. — 
Daine, nourrisseur, id. — Louasse, limo-

Panier, if — Ibimol, nég., redd. de comp-

UME HEURE : Rotilanger, anc. fab. de plâtre, 
c ot. — lirière, nég , id. - Cbauvol, md de 
vins, conc. 

TROIS UEWRES : linteau, bottier, synd. — 
wJouanne, fab. de casquettes, vérif. — De-

looi, anc. enl. .le menuiserie, clôt. -Elim-
iner, fab. de produits chimiques, id. 

Sépara: Sua». 

de Londres, 30. — M. Bonneau, 84 ans, cil» 
OJiol, i. — M Bouly, 56 ans, rue St-Xicaiie 
43. — M. Boullay, 44 ans, rue de Proyencf, 
26 — Mme veuye Auger, 6oans, rue de la 

Boule-Rouge, 4. - M.Oarries, 28 an«, me 
Nye-St -Roch, 5. — Mme veuve Girauo, If 
ans, rue des Bons-Eufans, 27. — Mme Dent-
ïot, 37 ans. passage du Saumon, 43. — Mme 
Bamousse, 38 ans, rue du Petit-Carreau, ii. 
— .Mme Ferrand. 43 ans, rue ou Fg-St-De-

nis, 91— Mme veuve Varnet, 71 anSi rue 

Croix-des-Petits-Champs, 12. - M Lecoure, 
enfant, rue Croix-des-Petits-Champs, 30. -
Mme Fourmeil, 29 ans, rue Nve-Sl-Jea», u. 

—M. Thoumazeau, 33 ans, rue du fM-fW' 
tin, 187. — M. Simonin, 33 ans, rue du tf-
St-Denis, 158.—Mme Ferry, 5» ans, ruerne-
lippeaux, 44.- M. Duportail, 69 ans, rueM" 

Deuis, 374. - Mlle Delasson, 43 a»M
ue

;J, 
Martin, 254. — Mme Tenance, 78 ans, r» 
Meslay, 28. - M. Leprin, 78 ans, ri»»:»? 
tin, 208. - M. Fraty, 62 ans, place du View 
Marché, 15. - Mme veuve Gâteau, 83 «». 
rue de la Marche, H. -M. Lefebvre, 41 a s, 

rue de la Verrerie, 83. - Mme veme u ■ 

sert, 72 ans, rue de Picpus, 6. -MmeBaiw. 
28 ans, rux des Filles-du-Calvaire, «• _ 
llabert, 20 ans, rue de la narril ene, 3i- _ 

Mme Bourgeoises ans quai ÇW1^-
M. Lavard,i9ans rue des Boucheries, » 
Mile Lafond, 63 ans, rue de Grenelle, ■ . 
.M. Pradal, 51 ans, rue St-DominiqM, «• 
M. Limousin, 21 ans, rue St-Jacques., 
M. I regouix, 65 ans, rue Ro-yer-Comra^_ 

Du 27 novembre U47 : Séparation de biens 
entre Bénigne-Louise liouMOISel Ambroi-
sc-Louis-Auguste DONNIER, à Paris, rue 
du Fg-St-Dcnis, 1.7. -Ch. Boudin, avoué. 

Du 30 novembre 1847 : Séparation do biens 
entre Anne-Adèle CORN'B et Joseph-Louis 
CHRETIEN, à Paris, galerie Delorme, 4 et 
6. — Saini-Aiiiand, avoue. 

Du s décembre in 17 : Séparation de biens 
enlre Joscpha-M u la-deJ-Carmeh-VicenU-
Pascala-Auloiiia-Consolacion ASGOEO V 
ASTORGA el Alfred - Edouard - Amable 
LH0MMH BOUGL1NVAL, à Paris, boulev. 
Beaumarrhais, 7 — luos, avoué. 

Du 7 décembre 1847. — Mlle Noël, 14 ans, 
passage Tivoli, n — Mlle Cartier, 55 ans, 
rue Duphol,25. — Mlle llollein, .52 ans, rue 

Bonrue dut 

Cinq 0/0, Jouili. du n »«»■•■••• 
Quatre l/S 0/0, jouiss. du M mM-
Quatre 0/0, jouiss. du 11 mars - ■ ■ ■ 
Trois 0/0, jouiss. du 11 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1144) 

Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations delà Ville _ 
Caisse hypothécaire L""" . 
Caisse A. Gouin.c. 1,000» _ 
Caisse Ganneron, e. 1,000 a 

4 Canaux avec primes. ■ • _ 
Mines de la Grand'Comoe v. 

Lin Maberly , 
Zinc Vieille-Montagne. . . ' , 
R. de Naples, jouiss. de janvier-

— Récépissés Rothschild 

15 » 
«51 

102 -

13» 

uoo * 

460 — 

101' 

Ad CO»*-** 
DBS1CMATIOÏS. Il «(t 

Bier. 11 

Saint-Germain 
Vorsailles, rive droite. 

— rive gaucho. 

Paria à Orléans -

Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille 4 Avignon... 
Strasbourg i Baie 
Orléans i Vierson 

Boulogne à Amiens. •• 
Orléans i Bordeaux... 

Chemin du Nord 
Montereau 1 Troyes... 

Famp. i Haiebroucx. • 

Paria i Lyon 
Paris i Strasbourg — 

Tours i Nantes 

293 ' s | 
210 

1210 
901 5», 
475 
560 
165 

38» -I 
485 -\ 
552 5», 

391 21 
412 50j 
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"BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. G"
ïoT

' 

le maire du 2"" arrondi»9«»
1e

"
,,

' 


